
Compte-rendu du Conseil municipal du 1er Octobre 2019 

1 

Commune de La Haye 

Conseil municipal du 1er Octobre 2019 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni le 

1er Octobre 2019 à 20 heures 30 minutes, sous la 

Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 

Madame Michèle BROCHARD a été désignée Secrétaire de 

séance. 

 

 

 

 

 

Sont Présents :  

AUBERT Alain, AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, 

DECHANTELOUP Bruno, DENETRE Bernard, DESJARDIN Jean-Pierre, DUBOST Stéphane, GUILBERT Albert, HAREL Thierry, 

HELLEU Alain, HENRY Valérie, JORET François, LAJOYE Jean-Louis, LANGLOIS Christian, LAUNEY Jean-Paul, LAURENT 

Patrice, LEBALLAIS Clotilde, LEBRANCHU Julie, LEBRANCHU Maryline, LECLERC Christine, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-

France, LEFILLIASTRE Adeline, LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, LEMONNIER Pierrette, LENESLEY Benoît, 

MALENFANT Paul, MAUGER Gaston, MEZERETTE Françoise, MORIN Jean, MOUCHEL André, OSBERT Daniel, OZOUF 

Anthony, PESNEL Dominique, PIROU Denis, PITREY Pierre, RUET Séverine, SEGUINEAU Yves, SUAREZ Guillaume. 

Sont Absents et excusés : 

ANDRE Freddy, AUVRAY André, BLESTEL Thierry, BRIARD Bertille, COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, GROUT Olivier, 

HOUDARD Jean-Marc, HUET Martine, JEAN Michel, LALLEMAND Magali, LANGLOIS Thierry, LAURENT Anthony, LE BERRE 

Lionel, LEBRUMAN Chantal, LEHADOUEY Gilbert, LEMARIE Marie, LEROZIER Yannick, LETELLIER Philippe, MABIRE Bernard, 

MABIRE Philippe, MARGUERITTE Sylvain, MARIE Laurence, PHILIPPE Carole, POLFLIET Éric, REGNAULT Patricia, REGNIER 

Claude, ROBIOLLE Fanny, ROBIOLLE Jean-Pierre, ROBIOLLE Thierry, ROPTIN Martine, SAUSSEY Thomas, SEGUINEAU Rémi, 

TOUTEL Margaux, VILLARD Patricia, VILLARD Sabine. 

Absents ayant donné un pouvoir : 

GOSSELIN Didier à LECLERE Alain, LE MIERE Laurent à LECLUZE Marie-France, LEPARMENTIER Franck à SUAREZ Guillaume, 

SAUSSEY Annick à MEZERETTE Françoise. 

 

Ordre du jour 

1. Redevances d'occupation du domaine public et des locations de table pour le marché de Noël et approbation 
du règlement dudit marché 

2. Décision modificative N°2 budget principal - exercice 2019 

3. Décision modificative N°2 budget du lotissement du Clos Versailles - exercice 2019 

4. Décision modificative N°1 budget du lotissement de l'église - exercice 2019 

5. Décision modificative N°2 budget de l'eau potable - exercice 2019 

6. Actualisation des autorisations de programme 

7. Provision pour risques et charges liée à un contentieux juridique 

Date de convocation : le 25 Septembre 2019  

Affiché le 04/10/2019 

Nombre de conseillers en exercice : 83 

Quorum atteint si 42 présents 

Nombre de présents : 43 

Nombre d’absents : 40 

Nombre de pouvoirs : 4 

Suffrages exprimés : 47 voix 

Majorité : 24 voix 
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8. Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'association "Le Rialto" 

9. Remboursement d'un acompte lié à la réservation de la salle de convivialité de Montgardon, Commune 
déléguée de LA HAYE 

10. Remboursement à agent communal d'une une dépense effectuée pour la Collectivité 

11. Actualisation de la taxe d'aménagement 

12. Rapport de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) 2018 de la COCM 

13. Validation du document unique d'évaluation des risques professionnels 

14. Convention avec le CFA de Coutances pour la prise en charge des frais de scolarité d'un apprenti 

15. Modification du tableau des emplois et des effectifs 

16. Convention de partenariat avec LESSAY et PERIERS dans le cadre d'un diagnostic culturel du territoire et 
sollicitation d'une subvention auprès de la Région Normandie 

17. Actualisation des délégations du Conseil municipal au Maire 

18. Avis relatif à la suppression d'une ligne électrique à Surville, Commune déléguée de LA HAYE 

19. Convention de passage et de surplomb d'une ligne électrique au lieu-dit l'Eglise à Surville, Commune 
déléguée de LA HAYE 

20. Motion pour le maintien des services financiers de l’Etat à LA HAYE 

21. Adhésion du SIAEP du BRECEY au SDeau50 
 

Questions diverses : 

 

 

Décisions du Maire 
 

Date Numéro Objet de la décision Entreprise 
Montant 

HT 
Nomenclature 

01/07/2019 2019/79 
Mise à disposition et entretien de la 

parcelle ZC 163 - Glatigny 
Éric AUBIN 0,00 € 

3.5 ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

01/07/2019 2019/80 

Mise à disposition et entretien des 

parcelles B180, B181, B84, B88 à 

Bolleville et les parcelles AC76, AC78, 

AD110 à Saint-Symphorien-le-Valois 

Jean Paul 

VAUTIER 
0,00 € 

3.5 ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

18/07/2019 2019/81 

Devis n°35555-1-2 de l'entreprise 

LENORMAND pour la fourniture d'un 

portail pour l'école primaire de 

Bolleville (2178,60 € TTC) 

LENORMAND 1 815,50 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

01/07/2019 2019/82 
Mise à disposition et entretien de la 

parcelle Z06 à Montgardon 
SARL PITREY 0,00 € 

3.5 ACTES DE 

GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

04/07/2019 2019/83 

Devis n°20024165 du 26/03/2019 de 

l'entreprise GLUTTON pour l'achat 

d'un aspirateur de voirie 

GLUTTON 
12 890,63 

€ 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

12/07/2019 2019/84 

Devis n°2019 06 256 du 25 juin 2019 

pour la fourniture et la pose d'un jeu 

multifonctions à l'école maternelle 

Dolto  

MTE LOISIRS 3 800,00 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 
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16/07/2019 2019/85 

Décision attribution nouvelle 

concession n° 0011 lh Cimetière Saint 

Symphorien le Valois 

GUILBERT 

Albert  
500,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

17/07/2019 2019/86 

Déclaration d'infructuosité du Lot 1 

(terrassement) - consultation pour la 

création d'un local de rangement pour 

la salle de convivialité de la commune 

déléguée de SSLV 

sans objet sans objet  
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

05/08/2019 2019/87 

Décision attribution nouvelle 

concession n° 0012 lh Cimetière La 

Haye du Puits 

Mme ROULIER 

Christine 
400,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

06/08/2019 2019/88 
Devis n°4P1907001 pour détection de 

réseaux - Place du Champ de foire  
STGS 5 000,00 € 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

06/08/2019 2019/89 

Attribution nouvelle concession n° 

00109 lh LELIEVRE  cimetière de Saint-

Rémy des Landes 

 Mr François 

LELIEVRE 
150,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

06/08/2019 2019/90 
Attribution nouvelle concession n° 

00110 lh BAZIRE  cimetière de Surville 

Mme BAZIRE 

Sylvie 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

08/08/2019 2019/91 

Remboursement barrière de sécurité 

prêtée lors de la fête médiévale du 

27/07/2019 

ECURIE 

LESEIGNEUR 
38,28 € 3.2 ALIENATION 

08/08/2019 2019/92 

Devis D1909435-1 du 25/07/2019 

pour la fourniture de signalisations de 

voirie 

SES 5 096,88 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/08/2019 2019/93 

Devis n°1102/2019 du 10/07/2019 

pour l'élagage de deux ifs au cimetière 

de Montgardon 

L'HERMITTE 

Arnaud 
1 600,00 € 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

0808/2019 2019/94 

Décision attribution concession n° 

00091 / lh / cimetière LHDP 

Annulant et remplaçant décision 

2019/22 

POTIER 

Paulette et 

POTIER Henri 

POTIER 

Antoine 

150,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

12/08/2019 2019/95 

Attribution nouvelle concession n° 

00111 lh LEBREUILLY HENNEQUIN 

cimetière de Surville 

LEBREUILLY 

Odette 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

14/08/2019 2019/96 

Attribution nouvelle concession n° 

7col lh PONTIER Espace cinéraire La 

Haye du Puits 

PONTIER Alain 1 113,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

20/08/2019 2019/97 

Bail location logement communal 4 

rue des Ecoles Dolto Bolleville + 

charges 50,00 €/mois 

MALHOMME 

Frédéric 
350,00 € 3.3. LOCATIONS 

04/09/2019 2019/98 

Attribution nouvelle concession n° 

00112 lh LEMONNIER Pierrette 

Glatigny 

LEMONNIER 

Pierrette 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

04/09/2019 2019/99 

Attribution nouvelle concession 

n°00113 lh LALLEMAND Gérard Saint 

Rémy des Landes 

LALLEMAND 

Gérard 
150,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

29/09/2018 2019/100 

Décision de signer le marché 

acquisition d'un véhicule utilitaire 

benne 

GARAGE 

VIRGINIE 

 20658,00 

€ 

 1.1. MARCHES 

PUBLICS 
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27/08/2019  2019/101 
Décision de signer l'accord-cadre 

lavage et nettoyage des vitreries 

 SARL NET 

PLUS 

 2500,00 € 

HT 

maximum 

 1.1. MARCHES 

PUBLICS 

04/09/2019 2019/102 

Attribution nouvelle concession 

n°00114 lh GIRAULT Nicolle Saint 

Rémy des Landes  

GIRAULT 

Nicolle 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

06/09/2019 2019/103 

Proposition pour la réalisation d'un 

diagnostic et la définition d'une 

politique culturelle pour les 

Communes de La Haye, Lessay et 

Périers 

Cabinet SOETE 
15 935,12 

€ 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

09/09/2019 2019/104 

Attribution nouvelle concession 

n°00115 lh consorts LORET pour leurs 

parents 

LORET 

Dominique 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

09/09/2019 2019/105 

Attribution nouvelle concession 

n°00116 lh consorts LORET pour leur 

frère  

LORET 

Dominique 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

09/09/2019 2019/106 

Attribution nouvelle concession 

n°00117 lh consorts AUBRY pour  

Michel et Gilbert AUBRY 

AUBRY Gilbert 

et Michel 
100,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

10/09/2019  2019/107 

Attribution nouvelle concession 

n°00118 lh Robert HUREL Glatigny 

pour Guy HUREL son neveu 

Robert HUREL 150,00 € 

3,5 AUTRES ACTE 

DE GESTION DU 

DOMAINE PUBLIC 

10/09/2019 2019/108 

Devis du 04/09/2019 pour relevé de 

côtes et mise au propre des plans de 

bâtiments communaux 

PLAN PLAN 
3250,00 € 

TTC 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

10/09/2019 2019/109 

Devis n°20181154 du 20/06/2018 pour 

les travaux de charpente de l'église de 

Montgardon 

LEPETIT 

DANIEL 
7 117,38 € 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

12/09/2019 2019/110 
Proposition de rachat de ferraille à 

broyer appartenant à la Commune 

SUEZ RV 

Grand Ouest 

Métaux 

98,00 € 3.2. ALIENATIONS 

16/09/2019 2019/111 

Devis n°513/2019 pour travaux de 

couverture de la toiture du garage 

(local Comité des fêtes) de Surville 

MADELEINE 

Damien 
2 498,60 € 

1.1. MARCHES 

PUBLICS 

 
 

Déclarations d’intention d’aliéner 

Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA), 
ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne sont pas 
communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration. 

 

****** 

Suite à l’observation écrite formulée par M. Didier GOSSELIN sur le procès-verbal du Conseil Municipal du 9 juillet 2019, le 
Maire fait lecture du message visant à ce que soit mentionné que le Maire a remercié les personnes qui ont assuré son 
remplacement durant sa période de convalescence, à savoir le 1er adjoint et les Maires-délégués). 
 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 9 Juillet 2019 est approuvé à l’unanimité. 

M. le Maire annonce la démission de M. ROGER Jean, conseiller municipal de Glatigny, suite à son déménagement. 
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****** 

DEL20191001_64FIN Redevances d'occupation du domaine public pour le marché de Noël et approbation du règlement 
dudit marché 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Par délibération N°20171010_10 en date du 10 octobre 2017, le Conseil a adopté des redevances d’occupation du 
domaine public dans le cadre du marché de Noël, qu’il est nécessaire d’adapter ou de préciser. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20171010_10 en date du 10 octobre 2017 relatives aux des redevances 
d’occupation du domaine public pour le marché de Noël et approuvant le règlement dudit marché. 

CONSIDERANT l’avis de la Commission des finances réunie le 16 septembre 2019 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Fixe les redevances d’occupation du domaine public dans le cadre du marché de Noël comme suit : 

- 5,00 € la grille 
 

Forfaits d’occupation  
du domaine public du marché de 

Noël 

Emplacement de  
2 mètres linéaires 

Emplacement de  
4 mètres linéaires 

Sans table 20,00 € 40,00 € 
Avec table(s) de la Commune (les 
dimensions sont variables) 

40,00 € 80,00 € 

 
Autorise le Maire, au besoin, à amender tout ou partie du règlement du marché de Noël. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

 

****** 

DEL20191001_65FIN Décision modificative N°2 du budget principal – exercice 2019 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 
- En dépenses de fonctionnement :  

o D’inscrire les frais de scolarité d’un apprenti (4 400,00 €) ; les droits d’accès à un portail simplifiant les 
déclarations de travaux (1 350,00 €) ; la couverture prévisionnelle des rémunérations du personnel 
jusqu’en fin d’année (40 000,00 €) ; le financement du budget du lotissement de l’église en raison des 
estimations connues des forfaits de maîtrise d’œuvre et de frais de géomètre (12 200,00 €) ; le 
financement des frais avancés par les associations sportives dans le cadre de leur recours aux 
éducateurs sportifs de la COCM (17 960,00 €) ; le financement exceptionnel d’un matériel défectueux 
à l’association « Le Rialto » (3 000,00 €) ; la provision d’un contentieux (3 000,00 €). Enfin, de réduire le 
virement vers la section de fonctionnement (- 39 910,00 €). 
 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’augmenter les remboursements sur rémunération (3 000,00 €) ; d’inscrire des produits 

supplémentaires de concessions funéraires (5 000,00 €) ; d’inscrire des produits supplémentaires de 
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locations (1 300,00 €) ; d’inscrire la hausse prévisionnelle d’attribution de compensation liée à un 
transfert de charges liée aux éducateurs sportifs (17 960,00 €) ; d’inscrire un produit supplémentaire 
de FCTVA (3 400,00 €) et d’inscrire la subvention du FIPHP pour le document unique d’évaluation des 
risques professionnels (7 000,00 €). 

 
- En dépenses d’investissement :  

o D’augmenter les crédits de l’opération 125 « bâtiments salles communales » (2 000,00 €) pour 
l’installation de deux prises électriques extérieures (à l’église de Bolleville et à la petite salle de 
convivialité de Montgardon) ; de diminuer les crédits de l’opération 130 « voirie de La Haye » (- 
14 600,00 €) ; d’augmenter les crédits de l’opération 140 « éclairage public » en prévision de 
l’installation de feux tricolores de type récompense devant l’école Le Chat Perché (4 000,00 €) ; 
d’augmenter les crédits de l’opération 270 «  local technique de la salle de Saint-Symphorien-le-Valois » 
en fonction des marchés publics des attributaires et de la mission contrôle technique (3 000,00 €) ; de 
diminuer l’opération 130-2 « achat de terrain de la salle pluriculturelle » (- 12 250,00 €) et d’augmenter 
les crédits de l’opération « épicerie solidaire » en raison d’un reliquat de frais de maîtrise d’œuvre non 
budgété (3 250,00 €) ; d’inscrire l’intégration dans le patrimoine communal de la cession par le 
département de l’emprise du nouveau parking rue de Verdun, chapitre 041-compte 2112 (600,00 €). 

 
- En recettes d’investissement :  

o D’inscrire la subvention du Parc naturel régional relative aux travaux d’économie d’énergie écoles et de 
l’épicerie solidaire (25 310,00 €) 

o De réduire le virement de la section de fonctionnement (- 39 910,00 €). 
o D’inscrire l’intégration dans le patrimoine communal de la cession par le département de l’emprise du 

nouveau parking rue de Verdun, chapitre 041-compte 1323 (600,00 €). 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190409_29  en date du 09 avril 2019 relative aux votes des budgets 
communaux ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190618_39 en date du 18 juin 2018 relative à la décision modificative N°1 
du budget principal ; 

CONSIDERANT l’avis de la Commission des finances réunie le 24 septembre 2019 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

011-6184 0 Versements à des organismes de formation 4 400,00

011-6281 0 Cotisations 1 350,00

012-64111 0 Rémunération principale 40 000,00

65-6521 8

 Déficit des budgets annexes à caractère 

administratif

(Lotissement de l'église)

12 200,00

65-6574 4
Subventions de fonctionnement aux 

associations
17 960,00

67-6748 3  Autres subventions exceptionnelles 3 000,00

68-6815 0
Dotations aux provisions pour risques et 

charges de fonctionnement courant
3 000,00

023-023 Virement vers la section d'investissement -39 910,00

013-6419 0
Remboursements sur rémunérations du 

personnel
3 000,00

70-70311 0 Concession dans les cimetières (produit net) 5 000,00

70-7083 7  Locations diverses (autres qu'immeubles) 1 300,00

73-73211 4  Attribution de compensation 17 960,00

74-744 0 FCTVA 3 400,00

74-7478 0 Autres organismes 7 000,00

Total DM N°2 42 000,00 37 660,00

0,00 0,00

3 854 814,00 5 183 148,00

3 896 814,00 5 220 808,00

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

 
 
Accepte que la somme de 4 340,00 € correspondant à la différence entre les dépenses (42 000,00 €) et les recettes 
(37 660,00 €) de fonctionnement diminue d’autant le suréquilibre de la section de fonctionnement. 
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Libellé DEPENSES RECETTES

OP125-23-

2313
7

Construction

Bâtiments Salles communales - 2 prises 

électriques extérieures

2 000,00

OP130-23-

2315
8 Installations, matériel et outil lage techniques -14 600,00

OP140-23-

2315
8

Installations, matériel et outil lage techniques

Eclairage public La Haye - Feu récompense
4 000,00

OP270-23-

2313
7

Construction

Salle Commune SSLV - Local technique
3 000,00

OP130-2-21-

2111
8 Terrains nus -12 250,00

OP220-23-

2313
5

Construction

Epicerie solidaire - Maitrise d'œuvre 
3 250,00

13-1328 0 Autres (PNR) 25 310,00

041-2112 0
Terrain de voirie

Intégration dans le patrimoine communal
600,00

041-1323 0
subventions d'équipement - Département

Intégration dans le patrimoine communal
600,00

021-021 0 Virement de la section de fonctionnement -39 910,00

-14 000,00 -14 000,00

3 510 864,00 3 510 864,00

3 496 864,00 3 496 864,00Total section d'investissement

Total DM N°2

DM techniques 

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_66 FIN Décision modificative N°2 budget du lotissement du Clos Versailles - exercice 2019 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Les propositions de modifications du budget du lotissement du Clos Versailles ont pour objet : 
- En fonctionnement :  

o D’inscrire en dépense les coûts supplémentaires liés au marché public de maîtrise d’œuvre du lot 
commun et aux frais de géomètre (7 400,00 €) et, en recettes, de faire varier d’autant les écritures de 
stocks (7 400,00 €). 

- En investissement :  
o D’inscrire en dépense l’écriture de stocks correspondante (7 400,00 €) et, en recettes, d’inscrire un 

emprunt équivalent (7 400,00 €). 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190409_29  en date du 09 avril 2019 relative aux votes des budgets 
communaux ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190618_41 en date du 18 juin 2018 relative à la décision modificative N°1 
du budget du lotissement du Clos Versailles ; 



Compte-rendu du Conseil municipal du 1er Octobre 2019 

9 

CONSIDERANT l’avis de la Commission des finances réunie le 24 septembre 2019 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
 

Libellé DEPENSES RECETTES

011-6045 8
Achats d'études, prestations de services 

(terrains à aménager)
7 400,00

042-71355 8 Variation des stocks de terrains aménagés 7 400,00

Total DM N°2 7 400,00 7 400,00

0,00 0,00

48 340,00 48 340,00

55 740,00 55 740,00

Libellé DEPENSES RECETTES

040-3555 8 Terrains aménagés 7 400,00

16-1641 8 Emprunts en euros 7 400,00

7 400,00 7 400,00

0,00 0,00

252 440,00 252 440,00

259 840,00 259 840,00

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°2

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT
OP/Chapitre/Artiche/

F

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_67 FIN Décision modificative N°1 budget du lotissement de l’église - exercice 2019 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Les propositions de modifications du budget du lotissement de l’église ont pour objet : 
- En fonctionnement :  

o D’inscrire en dépense les coûts supplémentaires liés au marché public de maîtrise d’œuvre et aux frais 
de géomètre (12 200,00 €) et, en recettes, d’inscrire une dotation du budget principal (12 200,00 €). Il 
s’agit aussi de faire varier d’autant les écritures de stocks (12 200,00 €). 

- En investissement :  
o D’inscrire en dépense l’écriture de stocks correspondante (12 200,00 €) et, en recettes, d’inscrire un 

emprunt équivalent (12 200,00 €). 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190409_29  en date du 09 avril 2019 relative aux votes des budgets 
communaux ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

011-6045 8
Achats d'études, prestations de services 

(terrains à aménager)
12 200,00

042-71355 8 Variation des stocks de terrains aménagés 12 200,00

042-71355 8 Variation des stocks de terrains aménagés 12 200,00

74-74741 8 Dotations - Commune 12 200,00

24 400,00 24 400,00

0,00 0,00

30 010,00 30 010,00

54 410,00 54 410,00

Libellé DEPENSES RECETTES

040-3555 8 Terrains aménagés 12 200,00

040-3555 8 Terrains aménagés 12 200,00

12 200,00 12 200,00

0,00 0,00

15 000,00 15 000,00

27 200,00 27 200,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre/Article/F

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT
OP/Chapitre/Article/F

ct

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_68 FIN Décision modificative N°2 budget de l’eau potable - exercice 2019 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Les propositions de modifications du budget de l’eau potable ont pour objet : 
- En fonctionnement :  

o D’inscrire en dépense un virement à la section d’investissement lié aux besoins de financement en 
investissement (66 000,00 €). 

 
- En investissement :  

o D’inscrire au compte 2315 les crédits nécessaires à des travaux urgents sur le réseau d’eau potable de 
la Rue de La Libération à La Haye-du-Puits (26 000,00 €) et aux travaux supplémentaires de l’opération 
du Champ de foire (40 000,00 €). La recette correspondante est prévue par un virement de la section 
de fonctionnement (66 000,00 €). 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190409_29  en date du 09 avril 2019 relative aux votes des budgets 
communaux ; 

VU la délibération du Conseil municipal N°20190618_40 en date du 18 juin 2018 relative à la décision modificative N°1 
du budget de l’eau potable ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

023-023 Virement à la section d'investissement 66 000,00

Total DM N°2 66 000,00 0,00

0,00 0,00

329 678,00 597 547,00

395 678,00 597 547,00

Libellé DEPENSES RECETTES

021-021 Virement de la section de fonctionnement 66 000,00

23-2315 Installations, matériel et outil lage techniques 66 000,00

66 000,00 66 000,00

0,00 0,00

216 068,00 216 068,00

282 068,00 282 068,00

Total DM N°2

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

DM techniques

Pour mémoire BP 2019 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT
OP/Chapitre/Article/F

ct

 
 
Accepte que la somme de 66 000,00 € correspondant à la différence entre les dépenses (66 000,00 €) et les recettes (0,00 
€) de fonctionnement diminue d’autant le suréquilibre de la section de fonctionnement. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_69FIN Actualisation des autorisations de programme 

Rapporteur : Alain LECLERE 

L’autorisation de programme constitue la limite supérieure du financement d’un équipement ou d’un programme 
d’investissement donné. Un programme à caractère pluriannuel est constitué par une opération prévisionnelle ou un 
ensemble d’opérations de dépenses d’équipement se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble 
d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la Commune. Le vote de l’autorisation de programme qui est 
une décision budgétaire est de la compétence du Conseil municipal.  
Le vote de l’autorisation de programme est accompagné d’une répartition prévisionnelle par exercice des crédits de 
paiement et d’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face. En effet, les crédits de paiement votés chaque 
année constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes. L’équilibre annuel budgétaire 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement inscrits au budget.  
 
Chaque année, le projet de budget est accompagné d’une situation du 1er janvier de l’exercice considéré des 
autorisations de programme votées antérieurement et de l’état de consommation des crédits correspondants. De même, 
au moment du vote du compte administratif, une annexe supplémentaire comporte la situation, arrêtée au 31 décembre 
de l’année, des autorisations de programme et leurs crédits de paiement. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L. 2311-3 et R. 2311-9 disposant que les 
dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et 
des crédits de paiement relatifs notamment aux travaux à caractère pluriannuel.  

VU la délibération du Conseil municipal N°20190409_30 en date du 09 avril 2019 relative à l’actualisation des 
autorisations de programme. 

CONSIDERANT l’avis de la Commission des finances réunie le 16 septembre 2019, l’autorisation de programme 270 de la 
Salle communale de Saint-Symphorien-le-Valois doit être augmentée de 4 000,00 €.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Autorise l’actualisation suivante des autorisations de programme comme suit :  
 
Le programme de l’opération 270 des travaux du local technique de la salle communale de Saint-Symphorien-le-Valois 
est fixé à 79 000,00 €, après que l’ensemble des attributaires ait été déterminé et les marchés complémentaires notifiés. 
 

270  -  SALLE COMMUNALE SSLV -  LOCAL TECHNIQUE

Coût précédent

€ TTC

Coût ac tua lisé  

€ TTC
Réa lisé  2018 Programmé 2019 TOTAL

75 000,00 79 000,00 0,00 79 000,00 79 000,00 
 

123-1 - BATIMENTS_Ecoles

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Réalisé 

2017/2018
Programmé 2019 TOTAL

580 000,00 557 607,41 550 907,41 6 700,00 557 607,41  
 

220 - EPICERIE SOLIDAIRE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
Réalisé 2018 Programmé 2019 TOTAL

200 000,00 294 256,88 289 804,65 4 452,23 294 256,88  
 

125-1 - BATIMENTS_SALLE _PLURICULTURELLE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Réalisé 

2016/17/18
Programmé 2019 Programmé 2020 Programmé 2021 TOTAL

2 550 000,00 2 663 400,00 146 920,33 100 000,00 1 870 000,00 546 480,65 2 663 400,98  
 

260 - TRAVAUX TRESORERIE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
Réalisé 2018 Programmé 2019 TOTAL

216 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
 
130-1 - VOIRIES_PLACE CHAMP FOIRE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
Réalisé 2017/18 Programmé 2019 Programmé 2020 Programmé 2021 TOTAL

2 080 000,00 2 392 000,00 21 054,43 50 000,00 1 186 000,00 1 134 945,57 2 392 000,00   
 

230-1 - VIDEOPROTECTION

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
Réalisé 2018 Programmé 2019 Programmé 2020 Programmé 2021 TOTAL

130 000,00 214 760,00 1 044,00 60 000,00 80 000,00 73 716,00 214 760,00  
 

ARTICLE 2 
D’autoriser le Maire ou tout Adjoint à engager et signer les documents et marchés publics afférents à la bonne exécution 
de la présente décision.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_70FIN Etablissement d’une provision pour risques et charges liée à un contentieux juridique 

Rapporteur : Alain LECLERE 

En vertu du principe comptable de prudence, la Commune doit constituer une provision dès lors qu’une perte est 
envisagée. Les provisions permettent ainsi de constater un risque ou une charge probable ou encore d'étaler une charge. 
Il s’agit d’une réserve financière. Si le risque s’avère, la charge est alors constatée. Elle est supportée par le résultat de 
l’exercice comptable au cours duquel le risque est apparu. 
La réserve est reprise en cas de réalisation du risque, pour y faire face. 
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En date du 25/07/2019, la Commune est assignée en justice, près le tribunal administratif de Caen, au sujet d’un arrêté 
d’opposition à déclaration préalable datée du 28/05/2019 notifié à Madame VILQUIN. 
La somme sollicitée est de 3 000,00 €, au titre des dépens.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

CONSIDERANT la requête déposée au tribunal administratif, par Mme VILQUIN, pour condamner la Commune de LA 
HAYE à 3 000,00 €, au titre des dépens ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Constitue une provision pour risques et charges, semi-budgétaire, liée à un contentieux devant la juridiction 
administrative, d’un montant de 3 000,00 € inscrit au compte 68-6815.  
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous actes visant à exécuter la présente. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

Éric AUBIN : Dans le P.O.S, le terrain était constructible or dans le P.L.U.I, il ne l’est plus. 
 

****** 

DEL20191001_71FIN Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'association "Le Rialto" 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Une carte du vidéoprojecteur numérique du Cinéma Le Rialto, acquis par la Commune, est hors service. 
L’association « Le Rialto », à laquelle la gestion du cinéma a été confiée, a procédé au remplacement du matériel 
défaillant, pour un coût de 5 127,00 € HT, soit 6 152,40 € TTC. 
Par lettre de La Présidente de l’Association, datée du 21/08/2019, la somme de 3 000,00 € est sollicitée à la Commune 
sous forme de subvention. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

CONSIDERANT la demande d’octroi d’une aide exceptionnelle de 3 000,00 € par l’association « Le Rialto » ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Octroie une aide exceptionnelle de 3 000,00 € à l’association « Le Rialto », dont la somme est prévue au compte 67-6748 
du budget de l’exercice. 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous actes visant à exécuter la présente. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

Alain Aubert : Cette carte est ancienne. Elle date du passage au numérique du cinéma. 

Alain LECLERE : Nous aurons l’occasion de reparler du Rialto car un changement aura lieu concernant son fonctionnement, 
du point de vue financier. 
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****** 

DEL20191001_72FIN Remboursement d'un acompte lié à la réservation de la salle de convivialité de Montgardon, 
Commune déléguée de LA HAYE 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Une réservation de la salle de convivialité de Montgardon a été annulée en raison d’un cas fortuit. Une avance ayant été 
enregistrée par les services communaux, il est proposé au Conseil d’accepter le remboursement de cette avance. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

CONSIDERANT l’avance de 75,00 € liée à la réservation de la salle de convivialité de Montgardon ; 

CONSIDERANT que cette réservation a été annulée pour un motif légitime ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide le remboursement de l’avance de 75,00 € versée par Monsieur Dylan BAILLY au titre de la réservation de la salle 
de convivialité de Montgardon, Commune-déléguée de LA HAYE pour le week-end du 12 au 15/07/2019. 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous actes visant à exécuter la présente. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_73FIN Remboursement à un agent d’une dépense effectuée pour la Collectivité 

Rapporteur : Alain LECLERE 

À la livraison en boutique d’un nouveau téléphone mobile, le 6 août 2019, Monsieur Jérôme MARIE a dû régler la somme 
de 9,00 € pour la configuration du nouveau matériel. Il convient de lui rembourser cette somme. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

CONSIDERANT la dépense de 9,00 € réglée le 6 août 2019 à la Générale de Téléphone – Boutique Orange, par Monsieur 
Jérôme MARIE, agent de la Commune, pour le compte de la Collectivité ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le remboursement de la somme de 9,00 € à Monsieur Jérôme MARIE, en remboursement d’une dépense 
effectuée pour la Commune de La Haye. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_74FIN Actualisation de la taxe d’aménagement 

Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 

La taxe d’aménagement, applicable depuis le 1er mars 2012, a été créée pour financer les équipements publics des 
Communes. 
Par délibérations n° DEL20161017_18, DEL20161017_19, DEL20161017_20 et DEL20161017_21 du 17/10/2016, le 
Conseil municipal a institué : 

 la taxe d’aménagement sur l’ensemble du territoire communal, pour 3 ans, jusqu’au 31/12/2019, 
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 a décidé de différencier les taux suivants :  
o 1,5 % sur le secteur des Communes historiques de La Haye-du-Puits, Montgardon, Saint- Symphorien-

le-Valois et Bolleville, pour une durée d’un an reconductible, 
o 1 % sur le secteur des communes historiques de Baudreville, Glatigny, Mobecq, Saint-Rémy-des-Landes, 

Surville, pour une durée d’un an reconductible, 
 
En application de l’article L. 331-9 modifié du code de l’urbanisme, le Conseil municipal a exonéré totalement les surfaces 
des abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable, pour une durée d’un an reconductible. 

Il convient de décider de l’actualisation de la taxe d’aménagement à compter du 1er janvier 2020. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants, et R.311-1 et suivants relatifs à la taxe 
d’aménagement et aux enjeux de l’aménagement durable ; 

CONSIDERANT que la taxe d’aménagement s’applique, de facto, sur le territoire des Communes couvertes par un Plan 
local d’urbanisme, à un taux de 1% ; 

CONSIDERANT l’avis de la Commission finances en date du 16 septembre 2019 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Décide du maintien de l’application différenciée de la taxe d’aménagement sur le territoire de la Commune de LA HAYE 
et de l’actualisation des taux, à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2022, comme suit :  
 

Communes déléguées de 
LA HAYE 

Taux de la taxe 
d’aménagement 

La Haye-du-Puits 2% 

Montgardon 2% 

Saint-Symphorien-le-Valois 2% 

Bolleville 2% 

Baudreville 1,5% 

Glatigny 1,5% 

Mobecq 1,5% 

Saint-Rémy-des-Landes 1,5% 

Surville 1,5% 
 

ARTICLE 2 
Décide que ces taux s’appliquent pour une durée d’un an reconductible tant qu’une autre délibération ne modifie pas le 
dispositif. 

ARTICLE 3 
Décide de maintenir l’exonération facultative totale de la taxe d’aménagement, du 1er janvier 2020 au  
31 décembre 2022, des surfaces des abris de jardin, des pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable. 
 

Vote : Pour : 45 Contre : 1 Abstention : 1 

 

Interventions 

Stéphane LEGOUEST apporte des explications au sujet de la taxe et donne des simulations qu’il a effectuées en fonction 
de superficies différentes de maisons et de taux majorés. Il ajoute que la majoration des taux concerne la part communale. 

Séverine RUET : Cette taxe n’est-elle pas un peu élevée ? 

Olivier BALLEY : Lors de la Commission finances, le point a été abordé et il a été précisé que la Commune doit maintenant 
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financer l’instruction des dossiers d’urbanisme et que le coût pour une année est loin d’être négligeable. Il est donc 
nécessaire de trouver des ressources. 

Alain LECLERE : Cette taxe est payée une fois, lors de la construction d’un bâtiment. 
 

****** 

DEL20191001_75FIN Approbation du rapport 2018 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Dans le cadre des transferts de compétences vers la Communauté de Communes, la CLECT rédige un rapport qui est 
soumis à l’approbation des assemblées de l’ensemble des Communes membres. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses parties législative et réglementaire, et notamment les articles 
L.5211-25-1, L. 5211-17, L. 5216-5 II et III, ainsi que L 2333-78 ; 

VU le Code Général des Impôts notamment son article 1609 nonies C ; 

VU la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire n° DEL20170202-023 du 2 février 2017, relative à la création de la 
Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées (CLECT) ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire n° DEL20181011-259 du 11 octobre 2018, relative à la composition de la 
Commission Locale d’évaluation des Charges Transférées (CLECT) ; 

VU le rapport de la CLECT ci-annexé ; 

VU les états récapitulatifs présentant les attributions de compensation fiscales et pour charges transférées sur les années 
2017 à 2019, 

CONSIDERANT que, conformément à la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, la Commission Locale d’évaluation des Transferts de Charges s’est réunie le 15 juin 2017, 
le 2 juillet 2018 et le 4 juillet 2019, 

CONSIDERANT le travail mené par les membres de la CLECT réunis en groupe de travail de septembre 2018 à novembre 
2018, 

CONSIDERANT que le rapport 2018 présentant une méthodologie d’évaluation des charges transférées à la Communauté 
de Communes et définissant les charges supportées par les communes membres, a été adopté à la majorité simple (26 
voix POUR et 1 ABSTENTION) par la Commission locale d’évaluation des Transferts de Charges (C.L.E.C.T) le 4 juillet 2019, 

CONSIDERANT que les conclusions de ce rapport doivent être entérinées par la majorité qualifiée des conseils 
municipaux, à savoir les deux tiers au moins des conseillers municipaux représentant plus de la moitié de la population 
totale du périmètre communautaire ou la moitié au moins des conseils municipaux représentant les deux tiers de la 
population totale, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le rapport 2018 de la CLECT qui présente le montant des attributions de compensation des charges transférées 
à compter de 2017. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

Alain LECLERE : Les associations sportives qui bénéficiaient d’une subvention émanant de la Communauté de Communes 
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de La Haye-du-Puits vont récupérer une enveloppe financière chaque année pour rémunérer les éducateurs sportifs 
employés. 

Dominique PESNEL : Cette décision est bien accueillie. Il semble normal de ne pas revenir vingt ans en arrière. 

Alain LECLERE : Nous avons réussi, non sans mal, à faire admettre qu’il s’agissait bien d’un transfert de charges et à faire 
accepter notre position. 
 

****** 

DEL20191001_76RH Validation du document unique d’évaluation des risques professionnels 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Par délibération du Conseil municipal n° DEL20170529_11 du 29 mai 2017, la Commune de LA HAYE s’est engagée dans 
une démarche structurée de prévention des risques professionnels, matérialisée par un programme annuel de 
prévention, la création de la fonction d’Assistant de prévention pour des agents de la collectivité ayant suivi une 
formation obligatoire préalable à leur prise de fonction et astreints à un plan de formation continue en la matière. 

La démarche engagée depuis novembre 2017 a permis l’établissement du Document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) de la collectivité qui a été présenté au Bureau ainsi qu’aux membres du Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) qui a émis un avis favorable. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 108-1 ;  

VU le Code du travail, notamment ses articles L 4121-3 et R 4121-1 et suivants ;  

VU le décret n° 85-603 modifié du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

CONSIDERANT que l’autorité territoriale doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des agents ;  

CONSIDERANT que l’évaluation des risques professionnels et sa formalisation dans un document unique d’évaluation des 
risques professionnels présentent un caractère obligatoire ;  

CONSIDERANT que cette évaluation des risques doit être réalisée par unité de travail ;  

CONSIDERANT que le plan d’actions retenu permettra d’améliorer la santé, la sécurité et les conditions de travail des 
agents de la Collectivité ;  

CONSIDERANT l’avis du CHSCT en date du 16 juillet 2019, approuvant le Document unique d’évaluation des risques 
professionnels ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Valide le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) et le plan d’action qui en découle. 
 

ARTICLE 2 
S’engage à mettre en œuvre le plan d’actions issues de l’évaluation et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à une 
réévaluation régulière du document unique. 
 

ARTICLE 3 
Autorise le Maire, ou tout Adjoint, à signer tous les documents correspondants. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Interventions 

François JORET : Prendrons-nous des mesures par rapport à l’accompagnement d’agents en situation de burn-out ou 
ferons-nous de la prévention pour éviter cette situation ? 

Alain LECLERE : Un ensemble de mesures a été listé dans le cadre du document unique. 

François JORET : Une veille psychologique pourrait-elle être mise en place ? 

Alain LECLERE : J’ai eu l’occasion de parler avec l’agent auquel il est fait allusion. On attend aussi des agents qu’ils fassent 
part de leurs problèmes car on ne peut tout soupçonner. Les élus doivent aussi avoir une attitude pertinente envers les 
agents. 

Olivier BALLEY : Cet agent ne s’est pas entretenu de ses problèmes. Il est important que le responsable qui encadre le 
personnel soit à l’écoute et se rende compte sur le terrain des difficultés. 

Alain LECLERE : Il faut savoir aussi que des agents sont interpellés par des conseillers, des habitants qui jugent leur travail 
et expriment librement leur appréciation, même lorsqu’elle est négative. Ceci n’est pas acceptable. Ils sont alors affectés 
et n’éprouvent pas de satisfaction dans leur travail. 

François JORET : Le fait que des agents craquent me soucie beaucoup. 

Alain LECLERE : Chaque agent a été reçu et entendu par la personne réalisant le Document Unique. 

Patrice LAURENT : Peut-être y aura-t-il un message à faire passer auprès de la population ? 

Alain LECLERE : De fait, la communication sera importante. Nous rencontrons des difficultés au niveau des cimetières. Le 
désherbage manuel est un travail trop pénible répété sur 9 cimetières. Il en va de la santé des agents. Ils ne sont pas 
satisfaits de leur travail et la population ne l’est pas davantage. Nous avons donc décidé de faire des essais d’enherbement 
dans le cimetière de Baudreville ainsi qu’à certains endroits du cimetière de La Haye-du-Puits. Si cette solution s’avère 
satisfaisante, elle pourrait être étendue aux autres sites. Les agents nettoieront les grandes allées avec du matériel adapté 
et les herbes folles pousseront dans les inter-tombes. 

Olivier BALLEY : J’ai demandé à ce qu’on communique par tous les moyens : affiches, magazine communal, site internet, 
presse. 

Denis PIROU : J’avais cru comprendre que l’entretien des cimetières par deux agents affectés à cette tâche donnait 
satisfaction ? Maintenant, ce n’est plus possible ! 

Guillaume SUAREZ : Depuis que je suis élu, la problématique des cimetières se pose. A vouloir tout faire, les agents ne 
savent plus où donner de la tête. Ils se dispersent et ne voient pas le fruit de leur travail. A un moment, il est nécessaire 
d’opérer des choix. Peut-être faut-il penser à la santé des vivants : les agents ? 

Jean MORIN : La notion de produit fini est importante voire essentielle. Un agent doit voir l’aboutissement de son travail 
pour conserver la motivation. 
Il faut faire de la prévention des risques psychologiques. 
La solution qui vise à enherber les cimetières est pratiquée dans les pays anglo-saxons. Face au poison qu’est le produit 
phyto, il faut faire son choix. 

Benoît LENESLEY : Ne pourrait-on pas déléguer certaines tâches au privé ? 

Olivier BALLEY : Des devis ont été réalisés mais les montants s’avèrent plus élevés, de l’ordre de 70 000,00 € avec des 
produits phytosanitaires et de 100 000,00 € sans ces produits. 

Alain LECLERE : C’est aussi le rôle de chaque élu d’informer, d’expliquer aux habitants la démarche. 

Benoît LENESLEY : Des panneaux pourraient être apposés à l’entrée des cimetières. 

Alain LECLERE : C’est prévu, ce sera fait. 
Par rapport au Document Unique, il faut savoir qu’il ne peut être communiqué à l’extérieur. 
 

****** 

DEL20191001_77RH Contrat d’apprentissage et convention avec le Centre de Formation des Apprentis pour la prise en 
charge des frais de scolarité 

Rapporteur : Alain LECLERE 
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Au cours des années scolaires 2017-2018 et 2018-2019, la Commune a formé un apprenti au CAPa Jardinier Paysagiste. 
Cette personne ayant obtenu son CAP, il souhaiterait poursuivre sa formation en préparant un BAC PRO Aménagement 
Paysager auprès du Centre de Formation d’Apprentis de l’E.P.F.E.F.P.A. (Etablissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricole) de Coutances. Pour ce faire, il a présenté sa candidature à la Commune pour un 
nouveau contrat d’apprentissage de 3 ans. 

Le Bureau municipal, interrogé à ce sujet, a émis un avis favorable à la signature d’un nouveau contrat d’apprentissage 
pour ce jeune, lui permettant de compléter sa formation. 
De façon concomitante à la signature du contrat d’apprentissage, la Commune ne payant pas de taxe d’apprentissage, 
elle aura à régler à l’E.P.F.E.F.P.A. de Coutances les coûts de formation fixés par le Conseil d’Administration de 
l’Etablissement à 80 % des coûts les plus bas annoncés par France compétences pour le diplôme considéré, soit un coût 
annuel de 4 400,00 € payable selon une facturation semestrielle, en décembre et en juin. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le code du travail ; 

VU le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage et son 
expérimentation dans le secteur public ; 

VU le décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non industriel et 
commercial ; 

VU la délibération du Conseil municipal n°DEL20170529_12 du 29 mai 2017 autorisant le recours au contrat 
d’apprentissage ; 

CONSIDERANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge supérieure d’entrée 
en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de 
les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée 
par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 

CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ; 

CONSIDERANT qu’il revient au Conseil municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Confirme le souhait de recourir au contrat d’apprentissage au sein des services municipaux. 

ARTICLE 2 
Décide de conclure à compter du 7 octobre 2019 un contrat d’apprentissage conformément au tableau suivant : 
 

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée de la Formation 

Technique 1 
BAC PRO 

Aménagement Paysager 
3 ans 

  
ARTICLE 3 

Dit que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets 2019, 2020, 2021 et 2022, au chapitre 012. 

ARTICLE 4 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le contrat 
d’apprentissage ainsi que la convention de prise en charge financière conclue avec le Centre de Formation d’Apprenti de 
l’E.P.L.E.F.P.A. de Coutances pour la prise en charge des frais de scolarité, durant toute la période de ladite formation. 
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_78RH Modification du tableau des emplois et des effectifs 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque Collectivité ou établissement sont créés 
par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif 
des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

1. Le Conseil municipal ayant décidé de recourir à un contrat d’apprentissage pour la préparation au BAC PRO 
Aménagement Paysager sur 3 ans, il convient de créer l’emploi non permanent correspondant au tableau des effectifs, à 
compter du 7 octobre 2019. 

2. La charge de travail au service des ressources humaines ne permettant pas d’être absorbée par un seul agent, et les 
deux agents en poste au service finances de la Commune ayant fait part de leur intention dans le courant du 1er semestre 
2020, pour l’un faire valoir ses droits à la retraite et pour l’autre de solliciter une diminution de son temps de travail, il 
convient pour assurer la continuité du service de créer un emploi de Rédacteur territorial à temps complet à compter du 
1er novembre 2019, pour assurer des missions de gestionnaire des ressources humaines, et gestionnaire financière, 
budgétaire et comptable. 

3. Compte tenu de la délibération n° DEL20161017_01 du 17 octobre 2016 fixant les taux d’avancement de grade et des 
propositions d’avancement de grade soumises aux commissions administratives paritaires des catégories A et C du Centre 
de Gestion de la Fonction publique territoriale de La Manche, il est proposé au Conseil municipal de créer, à compter du 
1er décembre 2019, les emplois sur les grades d’avancement suivants : 

- Attaché principal : 1 emploi à temps complet 
- Adjoint d’animation principal de 2ème classe : 1 emploi à temps non complet : 29h/35h 
- Adjoint administratif principal de 2ème classe : 2 emplois à temps complet 
- Adjoint technique principal de 2ème classe : 1 emploi à temps complet et 1 emploi à temps non complet : 32h/35h 

La suppression des emplois qui deviendront vacants sera soumise ultérieurement au Conseil municipal, après avis du 
Comité Technique. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU la délibération du Conseil municipal n°DEL20190709_062 en date du 9 juillet 2019 modifiant le tableau des emplois 
et des effectifs ; 

CONSIDERANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux missions nouvelles confiées 
et aux besoins de la Collectivité ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Crée à compter du 7 octobre 2019 un emploi non permanent d’apprenti pour 3 ans, dans le cadre de la préparation au 
BAC PRO Aménagement Paysager.  
Crée à compter du 1er novembre 2019 un emploi permanent au grade de Rédacteur territorial à temps complet.  
Crée à compter du 1er décembre 2019 : 

- 1 emploi permanent au grade d’Attaché principal à temps complet,  
- 2 emplois permanents au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet,  
- 1 emploi permanent au grade d’Adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps non complet 29h/35h,  
- 1 emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet,  
- 1 emploi permanent au grade d’Adjoint technique principal de 2ème classe à temps non complet 32h/35h,  

Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20191001_79FIN Demande de subvention à la Région Normandie relative à un état des lieux pour une politique 
culturelle sur le territoire des Communes de LA HAYE, LESSAY et PERIERS et conventionnement entre les trois 
Communes 

Rapporteur : Guillaume SUAREZ 

Le rayonnement culturel des Collectivités semble limité au territoire de chacune d’elle. L’offre est locale, sans cohérence 
d’ensemble, sans partage.  
Comment développer l’offre ? Comment rayonner mieux avec celle qui existe sur chacun des trois territoires ?  

La COCM concentre son action et ses moyens vers ses compétences nouvelles, fruits de la récente fusion issue de la loi 
NOTRe. Pour le moment, la politique culturelle poursuivie sur le territoire communautaire relève de la compétence 
globale des Communes. 

Plus forts unis, les élus de PERIERS, LESSAY et LA HAYE ont la conviction de l’utilité d’une réflexion croisée quant à la 
pertinence de leur politique culturelle, ou quant au développement de celle-ci, au regard de leur voisine. 

La Culture comme axe porteur aux trois Collectivités apparaît, en l’occurrence, comme un sujet à explorer tel un projet 
de territoire. 

Pour ce faire, il est nécessaire de dresser un état des lieux au travers d’un diagnostic visant à développer un projet culturel 
cohérent s’appuyant sur l’expertise d’un cabinet conseils en charge de déterminer les besoins de la population et des 
acteurs économiques et institutionnels, sur le territoire constitué de ces trois Communes. 

Suite à une réunion du 10 juillet 2019 avec les représentants des Communes de LESSAY, de LA HAYE, de la Région 
NORMANDIE et du Cabinet conseils SOETE, il est envisagé de solliciter l’aide de la Région Normandie à hauteur de 80 % 
de la dépense HT représentée par la mission confiée audit cabinet. 
La Commune de LA HAYE joue le rôle de coordonnateur du groupement, passe le contrat avec le Cabinet, prend en charge 
le paiement intégral de la mission et sollicite l’octroi de l’aide en son nom. 
Les trois Collectivités établissent leurs relations au travers d’une convention, notamment en ce qui concerne les aspects 
financiers qui consistent en un prise en charge de la différence entre la dépense totale en € T.T.C. (19 122,14 €) et la 
recette de subvention établie (12 748,10 €). Cette différence s’élève à 6 374,05 €.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

CONSIDERANT l’objectif partagé entre les Communes de PERIERS, LESSAY et LA HAYE de s’engager sur une politique 
culturelle partagée sur les trois territoires, indépendamment de la Communauté de Communes dont les axes de priorité 
sont, à ce jour, différents ; 

CONSIDERANT que la Région Normandie peut apporter son aide financière en vue de la passation d’un contrat avec un 
cabinet d’études en charge d’établir un état des lieux de la politique culturelle sur les trois territoires ;  

CONSIDERANT que la Commune de LA HAYE pilote le projet commun et qu’à ce titre la passation et la prise en charge du 
contrat d’études, la demande d’aide et son versement relèvent de la seule collectivité de LA HAYE ; 

CONSIDERANT que les relations entre les trois Communes sont déterminées par la convention, ci- annexée ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Approuve le projet relatif à l’établissement d’un état des lieux pour une politique culturelle sur le territoire des 
Communes de LA HAYE, LESSAY et PERIERS. 

ARTICLE 2 
Sollicite l’aide financière de la Région Normandie à hauteur de 80 % de la dépense éligible et approuve le plan le plan de 
financement suivant :  
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Dépenses / Descriptif 

des missions
Montant € HT Montant € TTC

Etude - état des lieux 15 935,12 19 122,14

Total 15 935,12 19 122,14

Recettes Pourcentage Montant en €

Région Normandie 80% 12 748,10

Autofinancement 20% 3 187,02

Total 15 935,12  
 

ARTICLE 3 
Autorise le Maire, ou tout Adjoint, à signer la convention de partenariat entre les trois Communes, ainsi que tout avenant 
et autre document afférent. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

Guillaume SUAREZ : Il y a quelques années, il avait été souhaité, par la Région, de réfléchir à des projets culturels sur les 
trois pôles que sont : La Haye, Lessay et Périers. Il fallait réaliser un diagnostic, à ce moment-là, mais il n’y avait pas de 
subvention possible. Lors de réunions, nous avons appris que nous pouvions prétendre à une subvention de 50 000 euros 
sur trois ans. C’est la Commune de La Haye qui pilote le projet commun d’un état des lieux pour une politique culturelle 
sur le territoire des trois Communes. 
 

****** 

DEL20191001_80GEN Actualisation des délégations du Conseil municipal au Maire 

Rapporteur : Alain LECLERE 
En vertu des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal, par 
délibérations du 19 janvier 2016 et du 06 septembre 2016 a donné délégation au Maire pour un certain nombre 
d’attributions. 

Depuis la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, l’article L.2122-22 du CGCT s’est trouvé 
modifié. Désormais, le Conseil municipal peut déléguer au Maire, dans les limites qu’il fixe, le soin de procéder au dépôt 
des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens 
municipaux. Il y aurait intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à venir ainsi compléter 
les délégations données par le Conseil municipal au Maire. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L.2122-22 ; 

VU la délibération DEL20160119_22 du 19 janvier 2016 concernant les délégations du conseil municipal au Maire ; 

VU la délibération DEL20160906_09 du 06 septembre 2016 concernant les délégations du Conseil municipal au Maire 
venant compléter la délibération DEL20160119_22 du 19 janvier 2016 ;  

CONSIDERANT l’utilité d’actualiser les délégations confiées à M. le Maire ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Confie au Maire, pour la durée de son mandat, les délégations suivantes : 

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ; 
2. De procéder, dans les limites des crédits ouverts au budget, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
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emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires ; 

3. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget; 

4. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
5. De passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
6. De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux;  
7. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
8. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
9. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
10. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice 

et experts ; 
11. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
12. D'intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées 

contre elle ; 
13. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux; 
14. De réaliser les lignes de trésorerie à hauteur de 300 000,00 € ; 
15. D’exercer ou de déléguer, en application de l’article L.214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la commune 

et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du même 
code ; 

16. D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; 
17. De procéder, au nom de la Commune, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la 

démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
 

ARTICLE 2 
Autorise la subdélégation aux personnes désignées expressément par le Maire. 
 

ARTICLE 3 
Rappelle que toute délégation est à tout moment révocable et que le Maire devra rendre compte à chaque réunion de 
Conseil municipal de l'exercice de cette délégation. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_81GEN Demande de dépose de réseau électrique basse tension au lieu-dit Le Château, sur la Commune 
déléguée de Surville 

Rapporteur : Jean-Pierre DESJARDIN 

Dans le cadre de travaux de sécurisation de la ligne BTA aérienne sur le TSP 586-01 au lieu-dit L’Eglise, sur la Commune 
déléguée de Surville, par le Syndicat Départemental d’Energies de la Manche, tels que présentés ci-dessous, le SDEM 
souhaite déposer le réseau inutile au lieu-dit « le Château ». 
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Afin de supprimer cette ligne inutile, il est demandé l’approbation du Conseil municipal car une ligne déposée 
définitivement est considérée comme n’ayant jamais existé et toute nouvelle demande de raccordement à cet endroit 
sera traitée comme une extension de réseau avec participation de la Commune.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Confirme la demande de dépose de ligne basse tension au lieu-dit « le Château » à Surville, Commune déléguée de LA 
HAYE. 

ARTICLE 2 
Atteste avoir connaissance que toute demande ultérieure de raccordement à cet endroit, ne pourra se prévaloir de 
l’existence de cette ligne et sera traitée comme un raccordement nouveau avec participation de la Commune. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

Jean-Paul LAUNEY : Cela fait quatre ans que j’ai demandé la dépose de cette ligne qui ne dessert aucune habitation. Je me 
suis occupé du dossier en tant que vice-président du S.D.E.M . 
 

****** 

DEL20191001_82GEN Convention de passage et de surplomb pour l’établissement de servitudes relatives à l’exécution 
d’un réseau de distribution d’énergie électrique au lieu-dit L’Eglise, sur la Commune déléguée de Surville 

Rapporteur : Jean-Pierre DESJARDIN 

Dans le cadre de travaux de sécurisation de la ligne BTA aérienne au lieu-dit L’Eglise, sur la Commune déléguée de Surville, 
par le Syndicat Départemental d’Energies de la Manche, tels que présentés ci-dessous : 
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Le SDEM propose la signature d’une convention de passage et de surplomb des parcelles cadastrées A 476 et A 477, le 
cimetière et l’église de Surville.  

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

CONSIDERANT les travaux de sécurisation du réseau BTA aérien sur le poste 586-01 L’Eglise, à Surville, Commune 
déléguée de LA HAYE réalisés par le Syndicat Département d’Énergies de la Manche,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire, ou tout Adjoint, à signer avec le Syndicat Département d’Energies de la Manche la convention de 
passage et de surplomb des parcelles communales cadastrées A 476 et A 477, au lieu-dit « L’Eglise » à Surville, Commune 
déléguée de LA HAYE, pour l’établissement de servitudes relatives à l’exécution d’un réseau de distribution d’énergie 
électrique – tension 230/410 volts. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191001_83GEN Motion pour le maintien des services financiers de l’État à LA HAYE 

Affiché le 11/10/2019 

Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Au regard des orientations de l’État quant aux effectifs de ses services financiers, la plupart des trésoreries locales sont 
appelées à disparaitre. 

Ce service de proximité est essentiel à la vie de la Collectivité et de sa population.  
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Privés de leurs services publics nationaux et locaux, les secteurs ruraux de France se transforment en déserts ruraux. 
 
Le constat est connu de tous les français et nous, élus locaux de ces secteurs ruraux, devons agir et nous saisir de la 
problématique sociétale que ces fermetures de services engendrent.  
Le déplacement vers les centres urbains n’améliore pas la qualité de vie de nos concitoyens, tant sur le plan économique 
que social ou encore sanitaire et environnemental. 

L’État a projeté la fermeture des services de la Trésorerie de LA HAYE en 2021.  
La suppression des services déconcentrés de l’État dans nos Communes méconnait le lien fort issu de la loi du 2 mars 
1982 relative à la décentralisation, qui visait à accompagner matériellement et financièrement les Collectivités 
territoriales qui venaient se voir octroyer une reconnaissance sur le plan constitutionnel. 

Sous couvert de rationalisation, la loi NOTRe du 7 août 2015 a profondément mis à mal les principes fondamentaux de la 
décentralisation en refondant la carte de nos territoires intercommunaux, ou bien encore en redéfinissant les 
compétences de nos Collectivités et de nos groupements intercommunaux.  
Notre mandature a été exemplaire quant à ce dessein étatique de rationalisation des territoires locaux.  

Nos neuf Communes se sont réunies pour former la Commune nouvelle de LA HAYE en janvier 2016. 
Notre intercommunalité de La Haye-du-Puits a fusionné avec celles de LESSAY et de PERIERS en janvier 2017, pour créer 
la Communauté de communes Côte-Ouest centre-Manche (COCM). 
Fort de ce nouveau maillage territorial, l’État a profité de l’effet d’aubaine pour réduire le nombre de ses services. 
Quelle est la récompense de nos efforts : la fermeture annoncée du service de la DDFiP de LA HAYE. 
Parallèlement, l’Etat exige de nos collectivités des efforts constants tant en matière de maîtrise financière qu’en ce qui 
concerne la prise en charge de compétences dans des domaines d’activité qui relevait de lui précédemment. Ce transfert 
de charges n’a pas toujours été compensé à sa juste valeur. Le pacte financier entre l’État et les Collectivités territoriales, 
qui consistait à accompagner la croissance des revenus de ces dernières en fonction des charges et de l’inflation, ce pacte 
est définitivement rompu. Une ère de défiance semble ouverte. 

Nos Collectivités continuent de soutenir l’investissement local et à porter à bout de bras les acteurs locaux au travers de 
leurs nombreux services. Que serait le secteur économique sans un service public de qualité ? Que serait notre tissu 
économique local sans nos services publics locaux ? 

La négociation sur le nouveau maillage des services déconcentrés de l’Etat aurait dû faire l’objet d’une concertation avec 
les élus locaux. A ce jour, le Maire de la commune de LA HAYE n’a pas été contacté par la direction de la DDFiP de la 
Manche, pour s’entretenir de la restructuration des services 

La vision purement dogmatique de ces fermetures est héritée des politiques des années 2000 visant à diminuer les 
charges de l’État au travers de sa masse salariale. Foin des autres effets, sur les agents des services de l’État, sur les 
citoyens ou sur les autres acteurs institutionnels, comme les Communes. 
Il s’agissait de la RGPP (révision générale des politiques publiques). Celle-ci, comme pour le dérèglement climatique, 
commence à produire ses effets. 
Il est temps que nous regardions notre maison, car, effectivement, elle brûle. 

D’un point de vue matériel, la Commune serait affectée par un départ de la trésorerie de LA HAYE au travers du loyer que 
lui verse l’Etat pour son usage du bâtiment communal. 
Cette décision a coûté, à la Commune, la remise à plat du projet de rénovation du projet de la Salle pluriculturelle. Ce 
projet renaîtra de ses cendres dans les mois à venir, complètement revu. 
 
Ceci exposé,  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 

        Refuse formellement  la fermeture, prévue au 1er janvier 2021, des services de la trésorerie (Direction des finances 
publiques) situés à LA HAYE. 

 
            Demande  impérativement  qu’ils soient maintenus en l’état sur le territoire de la Commune nouvelle de La 
HAYE. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 



Compte-rendu du Conseil municipal du 1er Octobre 2019 

27 

 

Interventions 

Alain LECLERE : Je n’ai pas encore pu m’exprimer auprès de ma Direction. 
La Trésorerie emploie quatre personnes. Ce sont des personnes qui font vivre le territoire, le commerce … 

Patrice LAURENT : Il faudrait rappeler tous les efforts réalisés par la Commune. Ils contribuent au dynamisme de celle-ci. 
Alain LECLERE : En quinze ans, on passe de 52 trésoreries à 8. C’est une coupe drastique ! 

Jean MORIN : Nous nous sommes battus pour faire des regroupements d’E.P.C.I .à taille humaine. Nous avons été 
exemplaires. 

Alain HELLEU : On constate des inégalités de traitement. Dans une autre région, une Commune de 800 habitants conserve 
sa Trésorerie ouverte 5 jours / 5. 
 

****** 

DEL20191001_84INTERCO Adhésion au Syndicat Départemental de l’eau de la manche (SDeau50) du SIAEP de Brécey 

Rapporteur : Alain LECLERE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 

VU les statuts du Syndicat Départemental de l’eau de la Manche (SDeau50) ; 

VU la délibération 2019/10 du Comité syndical du SIAEP de Brécey en date du 13 juin 2019, décidant : 
 que le SIAEP de Brécey adhère à compter du 31 décembre 2019 au SDeau50 au titre de la compétence de l’article 6.2 

des statuts du SDeau50, 
 que le SIAEP de Brécey adhère à compter du 31 décembre 2019 à la compétence de l’article 6.3 des statuts du 

SDeau50, transfère la totalité de sa compétence « eau potable » au SDeau50 à compter du 31 décembre 2019 et 
constitue le Conseil Local de l’Eau Potable Brécey, 

VU la délibération OC2019-07-04-02 du comité syndical du SDeau50 en date du 4 juillet 2019 acceptant la demande 
d’adhésion et de transfert de la compétence « eau potable » au 31 décembre 2019 du SIAEP de Brécey au SDeau50 ; 

VU le courrier de Monsieur le Président du SDeau50 en date du 22 juillet 2019 sollicitant l’avis des collectivités et 
structures intercommunales membres du SDeau50 sur cette demande adhésion ; 

CONSIDERANT que les collectivités et structures intercommunales membres du SDeau50 doivent délibérer pour accepter 
l’adhésion du SIAEP de Brécey au SDeau50, 
 
Ceci exposé,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable à la demande d’adhésion et de transfert de la compétence « eau potable » au 31 décembre 2019 
du SIAEP de Brécey au SDeau50. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

Questions diverses : 

Jean-Pierre DESJARDIN : pour information, les propriétaires d’une construction édifiée sur un terrain non constructible à 
Surville ont été condamnés, le 17/09/2019, par le juge pénal à :  
- 500 euros d’amende avec sursis. 
- la remise en état du site dans un délai de 12 mois assorti d’une astreinte de 10€ par jour de retard.  
- verser à la Commune de La Haye 1,00 € symbolique de dommages-intérêts pour son préjudice moral. 
- la prise en charge des frais de procédure. 
La preuve qu’on ne peut décider seul de construire où l’on veut ! 
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Délibérations du Conseil municipal du 1er Octobre 2019 

Délibération Objet 

20191001_64 
Redevances d'occupation du domaine public et des locations de table pour le marché de Noël 
et approbation du règlement dudit marché 

20191001_65 Décision modificative N°2 budget principal - exercice 2019 

20191001_66 Décision modificative N°2 budget du lotissement du Clos Versailles - exercice 2019 

20191001_67 Décision modificative N°1 budget du lotissement de l'église - exercice 2019 

20191001_68 Décision modificative N°2 budget de l'eau potable - exercice 2019 

20191001_69 Actualisation des autorisations de programme 

20191001_70 Provision pour risques et charges liée à un contentieux juridique 

20191001_71 Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'association "Le Rialto" 

20191001_72 
Remboursement d'un acompte lié à la réservation de la salle de convivialité de Montgardon, 
Commune déléguée de LA HAYE 

20191001_73 Remboursement à agent communal d'une une dépense effectuée pour la Collectivité 

20191001_74 Actualisation de la taxe d'aménagement 

20191001_75 
Rapport de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) 2018 de la 
COCM 

20191001_76 Validation du document unique d'évaluation des risques professionnels 

20191001_77 
Convention avec le CFA de Coutances pour la prise en charge des frais de scolarité d'un 
apprenti 

20191001_78 Modification du tableau des emplois et des effectifs 

20191001_79 
Convention de partenariat avec LESSAY et PERIERS dans le cadre d'un diagnostic culturel du 
territoire et sollicitation d'une subvention auprès de la Région Normandie 

20191001_80 Actualisation des délégations du Conseil municipal au Maire 

20191001_81 Avis relatif à la suppression d'une ligne électrique à Surville, Commune déléguée de LA HAYE 

20191001_82 
Convention de passage et de surplomb d'une ligne électrique au lieu-dit l'Eglise à Surville, 
Commune déléguée de LA HAYE 

20191001_83 Motion pour le maintien des services financiers de l’Etat à LA HAYE 

20191001_84 Adhésion du SIAEP du BRECEY au SDeau50 

 



TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

EMPLOI PERMANENTS

FILIERE CAT GRADE SERVICE

DURÉE HEBDO DU 

POSTE FIXÉE PAR 

DÉLIB.

DURÉE HEBDO DU 

POSTE EN 

CENTIEME

Equivalent 

temps plein

POURVU OU 

VACANT
STATUT POSITION

Administrative A Attaché Territorial Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative A Attaché Territorial Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative B Rédacteur Principal 1ère Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative B Rédacteur Principal 1ère Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Contractuel Activité

Administrative B Rédacteur Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administratif B Rédacteur Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe Administratif 20H00 20,00 0,57 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Stagiaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 21H00 21,00 0,60 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation  Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation  Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 29H00 29,00 0,83 POURVU Titulaire Activité

Patrimoine C Adjoint du Patrimoine Principal 1ère Classe Culture 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Patrimoine C Adjoint du Patrimoine Principal 1ère Classe Culture 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Police C Brigadier Chef Principal Police 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Sociale C Agent Spécialisé Principal 2ème Classe Maternelle Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique A Ingénieur Territorial Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Agent de Maitrise Principal Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 1ère Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 1ère Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Contractuel Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème classe Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème classe Scolaire 29H00 29,00 0,83 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire CLM

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 34H00 34,00 0,97 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 32H00 32,00 0,91 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 32H00 32,00 0,91 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 15H37 15,62 0,45 POURVU Stagiaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 13H45 13,75 0,39 POURVU CDI de droit public CM

Technique C Adjoint Technique 
Entretien des 

Locaux
12H10 12,17 0,35 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique 
Entretien des 

Locaux
9H00 9,00 0,26 POURVU Titulaire Activité
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TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

FILIERE CAT GRADE SERVICE

DURÉE HEBDO DU 

POSTE FIXÉE PAR 

DÉLIB.

DURÉE HEBDO DU 

POSTE EN 

CENTIEME

Equivalent 

temps plein

POURVU OU 

VACANT
STATUT POSITION

Technique C Adjoint Technique 
Entretien des 

Locaux
7H00 7,00 0,20 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 6H08 6,13 0,18 POURVU Stagiaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 6H08 6,13 0,18 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique
Entretien des 

Locaux
6H00 6,00 0,17 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique
Entretien des 

Locaux
4H23 4,38 0,13 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique 
Entretien des 

Locaux
3H41 3,68 0,11 POURVU CDI de droit public Activité

Technique C Adjoint Technique
Entretien des 

Locaux
2H00 2,00 0,06 POURVU Titulaire CM

Sous-total 44,08 54

Administratif A Attaché Principal 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif B Rédacteur Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif B Rédacteur Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif B Rédacteur 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administrative C Adjoint Administratif Principal 1ère Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administrative C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Animation C Adjoint d'Animation Principal 2ème Classe 29H00 29,00 0,83 VACANT

Patrimoine C Adjoint du Patrimoine Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Social C Agent Spécialisé Principal 2ème Classe Maternelle 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique B Technicien Principal 1ère Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique B Technicien Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT Titulaire Disponibilité

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Agent de Maitrise 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe 32H00 32,00 0,91 VACANT

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique 32H00 32,00 0,91 VACANT

Technique C Adjoint Technique 27H00 27,00 0,77 VACANT

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 0,23 VACANT

Sous-total 21,66 23

EMPLOIS NON PERMANENTS

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 7H30 7,50 0,21 POURVU
CDD 3,1°) et 34 loi 

84-53

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 5H45 5,75 0,16 POURVU
CDD 3,1°) et 34 loi 

84-53

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 5H45 5,75 0,16 POURVU
CDD 3,1°) et 34 loi 

84-53

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 7H30 7,50 0,21 POURVU
CDD 3,1°) et 34 loi 

84-53

Sous-total 0,76 4

Administratif C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 NON POUVU
CDD 3,1°) et 34 loi 

84-53

Technique C Adjoint technique Technique 35H00 35,00 1,00 NON POUVU
CDD 3,1°) et 34 loi 

84-53

Technique Apprenti BAP PRO Aménagement Paysager Technique 35H00 35,00 1,00 NON POUVU

Contrat 

apprentissage

3 ans

Sous-total 3,00 3

TOTAL DES POSTES POURVUS 44,84 58,00

TOTAL DES POSTES NON POURVUS 24,66 26,00
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TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

FILIERE CAT GRADE SERVICE

DURÉE HEBDO DU 

POSTE FIXÉE PAR 

DÉLIB.

DURÉE HEBDO DU 

POSTE EN 

CENTIEME

Equivalent 

temps plein

POURVU OU 

VACANT
STATUT POSITION

TOTAL GENERAL 69,50 84,00
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CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE CONSTITUTION DE 
GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LES COMMUNES DE 
LESSAY, PERIERS ET LA HAYE RELATIVE A L’ETABLISSEMENT 
D’UN DIAGNOSTIC CULTUREL SUR LE TERRITOIRE DES TROIS 

COLLECTIVITES 
 
Entre : 
 
La Commune de LA HAYE représentée par son Maire, Alain LECLERE, dûment habilité par délibération du Conseil 
municipal N° 20191001_79 en date du 1er octobre 2019, 
 
et  
 
la Commune de LESSAY représentée par son Maire, Claude TARIN, dûment habilité par délibération du Conseil 
municipal en date du 02 septembre 2019, 
 
et  
 
la Commune de PERIERS représentée par son Maire, Gabriel DAUBE, dûment habilité par délibération du Conseil 
municipal N°2019/05/089 en date du 23 septembre 2019, 
 
 
Préambule :  
Le rayonnement culturel des Communes de LA HAYE, LESSAY et PERIERS semble limité au territoire de chacune d’elle. 
L’offre est locale, sans cohérence d’ensemble, sans partage.  
Les réflexions visent à déterminer comment développer l’offre culturelle ou comment améliorer le rayonnement de 
l’offre existante sur chacun des trois territoires ?  
 
La COCM concentre son action et ses moyens vers ses compétences nouvelles, fruits de la récente fusion issue de la loi 
NOTRe. Pour le moment, la politique culturelle poursuivie sur le territoire communautaire relève de la compétence 
globale des Communes. 
 
Plus forts unis, les élus de PERIERS, LESSAY et LA HAYE ont la conviction de l’utilité d’une réflexion croisée quant à la 
pertinence de leur politique culturelle, ou quant au développement de celle-ci, au regard de leur voisine. 
 
La Culture comme axe porteur aux trois collectivités apparait, en l’occurrence, comme un sujet à explorer tel un projet 
de territoire. 
 
Pour ce faire, il est nécessaire de dresser un état des lieux au travers d’un diagnostic visant à développer un projet 
culturel cohérent s’appuyant sur l’expertise d’un cabinet conseils en charge de déterminer les besoins de la population 
et des acteurs économiques et institutionnels, sur le territoire constitué de ces trois Communes. 
 
Article 1er : objet 
La présente convention définit les relations partenariales entre les trois Communes en vue de l’établissement de ce 
diagnostic. 
 
D’un commun accord, l’attributaire du diagnostic est le Cabinet SOETE, pour un montant de 15 935,12 € HT, soit 
19 122,14 € TTC. 
 Accusé de réception en préfecture
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La Région Normandie finance ce diagnostic à hauteur d’environ 80 % du montant HT.  
 
Article 2 : coordonnateur du groupement 
Le groupement de commande est formé des Communes de LA HAYE, LESSAY et PERIERS. 
 
La Commune de LA HAYE est coordonnateur du groupement. En ce sens, le Maire de la Commune de LA HAYE passe 
commande au Cabinet SOETE, au nom du groupement.  
 
Article 3 : dispositions financières 
La Commune de LA HAYE supporte la charge du paiement intégrale de la prestation commandée au Cabinet SOETE.  
A ce titre l’ensemble des factures sont adressées à LA HAYE. 
 
La TVA sur cette étude n’est pas récupérable. Son versement est à la charge de la Commune de la HAYE. 
 
La Commune de LA HAYE sollicite le financement de la Région Normandie et bénéficie du versement de la totalité de la 
subvention afférente. 
 
Les Communes de LA HAYE, de LESSAY et de PERIERS s’accordent sur la répartition du reste à charge résultant de la 
différence entre la dépense totale € T.T.C. (19 122,14 €) et la recette de subvention prévisionnelle (12 748,00 €).  
Cette différence s’élève provisoirement à 6 374,14 €, dont la prise en charge par chaque collectivité est définie ci-après. 
 
La clé de répartition du reste à charge est d’un tiers de la somme, soit :  
 

Montants pris en charge

LA HAYE 2 124,72

LESSAY 2 124,71

PERIERS 2 124,71

Total 6 374,14  
 
Les montants de la répartition ci-dessus sont susceptibles d’être adaptés en fonction de la recette attribuée 
correspondant à la subvention de la Région. Dans ce cas, un avenant à la convention est signé des trois communes 
justifiant de l’adaptation du montant de la dépense. 
 
Au dernier état d’acompte versé au Cabinet SOETE, et après signature de l’avenant éventuel évoqué ci-avant, un avis 
de sommes à payer sera émis par la Commune de la HAYE à l’attention des Communes de LESSAY et de PERIERS. 
 
Article 4 : durée, renouvellement et dénonciation 
La durée de la convention est établie à compter de la date portée en bas de page du présent document. 
 
Elle prend fin à partir de la libération des paiements au Cabinet SOETE et du versement effectué par les Communes de 
LESSAY et de PERIERS à la Commune de LA HAYE. 
 
Article 5 : règlement des litiges 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie 
amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies 
amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être 
porté devant le Tribunal administratif de CAEN (3 Rue Arthur le Duc, 14000 CAEN) 
 

Fait en trois exemplaires, 

 

Le 02/10/2019 

 

Le Maire de LA HAYE 
Alain LECLERE 

Le Maire de LESSAY 

Claude TARIN 

Le Maire de PERIERS 
Gabriel DAUBE 

 
Accusé de réception en préfecture
050-200055986-20191001-DEL20191001_79
-DE
Date de télétransmission : 08/10/2019
Date de réception préfecture : 08/10/2019





Présentation

Sa composition – 44 représentants
Un représentant de chaque commune membre de l’EPCI et pour les communes issues de la fusion de plusieurs communes, un représentant par commune historique.

COMMUNE COMMUNE HISTORIQUE Nom & Prénom

ANNEVILLE SUR MER ANNEVILLE SUR MER DUBOSCQ Simone

AUXAIS AUXAIS LAIGNEL Jacky

BRETTEVILLE SUR AY BRETTEVILLE SUR AY CLOSET Guy

CREANCES CREANCES LEMOIGNE Henri

DOVILLE DOVILLE ENAULT Daniel

FEUGERES FEUGERES VANTOMME Jacques

GEFFOSSES GEFFOSSES NEVEU Michel

GORGES GORGES LECOCQ Didier

LA FEUILLIE LA FEUILLIE JEANNE Alain

LA HAYE MOBECQ BALLEY Olivier

LA HAYE BOLLEVILLE LECLERE Alain

LA HAYE SAINT RÉMY DES LANDES BROCHARD Michèle

LA HAYE GLATIGNY AUBIN Eric

LA HAYE LA HAYE AUBERT Alain

LA HAYE SURVILLE DESJARDIN Jean-Pierre

LA HAYE BAUDREVILLE LAUNEY Jean-Paul

LA HAYE SAINT SYMPHORIEN LE VALOIS LEGOUEST Stéphane

LA HAYE MONTGARDON PITREY Pierre

LAULNE LAULNE LEVOY Christian

LE PLESSIS LASTELLE LE PLESSIS LASTELLE LEFEBVRE Valérie

LESSAY ANGOVILLE SUR AY COUILLARD Michel

COMMUNE COMMUNE HISTORIQUE Nom & Prénom

LESSAY LESSAY TARIN Claude

MARCHESIEUX MARCHESIEUX HEBERT Anne

MILLIERES MILLIERES DIESNIS Raymond

MONTSENELLE COIGNY LAMANDE Nadine

MONTSENELLE SAINT JORES BESNARD Gérard

MONTSENELLE LITHAIRE FREMAUX Joseph

MONTSENELLE PRÉTOT-STE-SUZANNE RENAUD Thierry

NAY NAY NICOLLE Daniel

NEUFMESNIL NEUFMESNIL EURAS Simone

PERIERS PERIERS DUCREY Odile

PIROU PIROU LEFORESTIER Noëlle

RAIDS RAIDS LAMBARD Jean-Claude

SAINT GERMAIN SUR AY SAINT GERMAIN SUR AY LOUIS Thierry

SAINT GERMAIN SUR SEVES SAINT GERMAIN SUR SEVES MESNIL Michel

SAINT MARTIN D'AUBIGNY SAINT MARTIN D'AUBIGNY LEVAVASSEUR Joëlle

SAINT NICOLAS DE PIERREPONT SAINT NICOLAS DE PIERREPONT FOLLIOT Patrick

SAINT PATRICE DE CLAIDS SAINT PATRICE DE CLAIDS LAUNEY Jean-Luc

SAINT SAUVEUR DE PIERREPONT SAINT SAUVEUR DE PIERREPONT VIGNON Jocelyne

SAINT SEBASTIEN DE RAIDS SAINT SEBASTIEN DE RAIDS DUVAL Daniel

VARENGUEBEC VARENGUEBEC MELAIN Evelyne

VESLY GERVILLE LA FORÊT FRERET Michel

VESLY VESLY LEBOURGEOIS Gérard
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Présentation

Sa mission 
Evaluer, lors du transfert d’une compétence, la charge transférée
C’est-à-dire répertorier l’ensemble des charges supportées et des recettes perçues par la 
commune pour l’exercice de cette compétence afin d’établir le reste à charge financé 
par la fiscalité prélevée par la commune.
Valider un rapport présentant le mode d’évaluation et le montant des charges 
transférées par compétence et par commune 

À la majorité 
simple

2/3 des communes représentant  ½ de la 
population ou ½ des communes représentant 

2/3 de la population
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Présentation

Mécanisme de l’attribution de compensation (AC)
Le mécanisme des Attributions de Compensation (AC) a pour objet de garantir la 
neutralité budgétaire des transferts de ressources opérés lorsqu’un établissement public 
de coopération intercommunale (EPCI) opte pour le régime de la fiscalité professionnelle 
unique et lors de chaque transfert de compétence entre l’EPCI et ses communes 
membres.

Au travers de ce mécanisme, l’EPCI a vocation à reverser à la commune (attribution de 
compensation fiscale) le montant des produits de fiscalité professionnelle perçus par 
cette dernière l’année précédant celle de la première application du régime de la FPU, et 
à valoriser les montants des transferts de charges (attribution de compensation liées aux 
transferts de compétence) opérés entre l’EPCI et la commune, calculés par la 
commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).
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Présentation

Rappel du principe de compensation – Attribution de compensation (AC) SANS transfert 
de charges 
Avant Fiscalité Professionnelle Unique

Après le passage à la Fiscalité Professionnelle Unique
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Présentation

Volet financier du transfert de compétence, attribution de compensation liée au transfert de 
compétence
Dans le cadre d’un transfert de compétence d’une commune à un EPCI, la loi prévoit le transfert 
par la commune à l’EPCI des équipements, des matériels et des personnels dédiés à l’exercice de 
cette compétence. Au-delà du transfert de ces moyens humains et matériels, elle transfère les 
moyens financiers rattachés à l’exercice de cette compétence : le transfert de compétence d’une 
commune à un EPCI ne doit pas avoir d’incidence sur le contribuable, à exercice de compétence 
constant. 
Pour neutraliser l’incidence fiscale de ce transfert, soit conserver à un niveau constant les taux de 
fiscalité du bloc communal (communes + EPCI), il convient de transférer à l’EPCI qui exerce la 
compétence, la part des produits fiscaux perçus par la commune pour financer le reste à charge lié 
à l’exercice de la compétence. Ce transfert correspond à ces moyens financiers que l’on nomme 
Charges Transférées. 
A contrario, dans le cas d’un retour de compétences aux communes, l’EPCI reverse aux communes 
les moyens financiers qui étaient dédiés à l’exercice de cette compétence sur leur territoire.
L’évaluation du montant des charges transférées lors d’un transfert de compétence relève de la 
CLECT.
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Rappel du principe de compensation – Attribution de compensation fiscale (AC) AVEC 
transfert de charges 
Avant Fiscalité Professionnelle Unique

Après le passage à la Fiscalité Professionnelle Unique

Présentation
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Présentation

Finalité des calculs de charges transférées

Le financement de la compétence transférée à l’EPCI se fait à montant équivalent au 
montant moyen supporté par la commune sur les exercices précédents le transfert. La 
commune transfère par un reversement de fiscalité le montant établit par la CLECT, 
donnant alors les moyens financiers nécessaires à l’EPCI pour l’exercice de cette 
compétence. L’éventuelle augmentation du poids financier de l’exercice de la 
compétence à l’EPCI après transfert est financée par la fiscalité prélevée par l’EPCI.

Ce procédé fige la charge financière de l’exercice de la compétence pour la commune.
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Présentation

Procédure générale d’élaboration du rapport

L’évaluation du reste à charge en fonctionnement se fait, à moins de circonstances 
particulières, sur la moyenne des trois derniers exercices comptables. L’évaluation du 
reste à charge en investissement s’établit quant à elle sur la moyenne des 10 dernières 
années.

Les modalités d’évaluation des charges et des recettes font l’objet d’une validation par 
les membres de la CLECT, répartis en groupes de travail dédiés chacun à l’étude d’une 
compétence transférée. Cette évaluation se fait par validation de la nature des dépenses 
et des recettes retenues ainsi que des méthodes de valorisation de ces dépenses ou 
recettes. 
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Evaluation 2018

Transfert de charges évaluées en 2018

▪ G1 - Complexe sportif situé à Périers 

▪ G2 - Transports Activités sur le temps scolaires 

▪ G3 - Accueil de Loisirs – Territoire historique CdC du Canton de Lessay

▪ G4 - Temps d’activités périscolaires – Territoire historique CdC du Canton de Lessay

▪ G5 - Gestion et entretien des villages de vacances de gites regroupant au moins 5 gites

▪ G6 - Aménagement et entretien des aires d’accueil des gens du voyage
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Evaluation 2018

Composition des Groupes de Travail

G1 Participants 

C
o

m
p

le
xe

 s
p

o
rt

if
 

si
tu

é
 à

 P
é

ri
e

rs

AUBERT Alain

DIESNIS Raymond

DUCREY Odile

HEBERT Anne

LAUNEY Jean-Luc

LEMOIGNE Henri

LEVAVASSEUR Joëlle

G2 Participants 

Tr
an

sp
o

rt
s 

A
ct

iv
it

é
s

BROCHARD Michèle

DUVAL Daniel

ENAULT Daniel

FRERET Michel

LAMBARD Jean-Claude

LECOCQ Didier

LEFORESTIER Noëlle

G3 Participants 

A
cc

u
e

il 
d

e
 L

o
is

ir
s CLOSET Guy

DUBOSCQ Simone

FREMAUX Joseph

JEANNE Alain

LEBOURGEOIS Gérard

G4 Participants 

Te
m

p
s 

d
’a

ct
iv
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é

s 
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é
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sc
o
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s

LEFEBVRE Valérie

LOUIS Thierry

VANTOMME Jacques

G5 Participants 

V
ill

ag
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n
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s 
d

e 
gi

te
s

AUBIN Eric

COUILLARD Michel

EURAS Simone

LAMANDE Nadine

G6 Participants 

A
ir

es
 d

’a
cc

u
ei

l d
es

 
ge

n
s 

d
u

 v
o

ya
ge

BALLEY Olivier

BESNARD Gérard

DESJARDIN Jean-Pierre

LAUNEY Jean-Paul

LEGOUEST Stéphane

LEVOY Christian

NEVEU Michel

PITREY Pierre
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G1 - Complexe sportif situé à Périers

Présentation du complexe sportif
Le complexe sportif est constitué du Gymnase, de 3 terrains
de foot, d’un terrain de tennis couvert, d’un terrain de tennis
non couvert, d’un plateau sportif et d’un club house.
La parcelle d’assise d’une partie de ces biens (AL317) n’ayant
pas vocation a être mise à disposition dans son intégralité, il
conviendra de procéder à une modification parcellaire à la
charge de la commune.
Le mobilier, les équipements et les matériels d’entretien
dédiés à la gestion du complexe sportif ont été également
mis à disposition de la communauté de communes.
Le transfert de ces équipements immeubles et meubles a fait
l’objet d’un procès verbal de mise à disposition signé le 20
décembre 2017.
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G1 - Complexe sportif situé à Périers

Montant  Annuel des Charges Transférées : 126 343 € (2017-2024) puis 120 233 €
Eléments pris en  compte dans le calcul
Fonctionnement – 84 084 € Les dépenses et les recettes valorisées sont issues des Grands Livres 2014 à 
2016 de la commune de Périers. Les dépenses de personnel correspondent aux 2 agents d’entretien 
dédiés au site pour 1.58 ETP.
Charges indirectes correspondant aux coûts des services support (RH, Finance…) liées à l’exercice de la 
compétence Aucune charge indirecte n’a été retenue.
Investissement – 36 149 €  Le recensement des dépenses d’investissement est basé sur les éléments de 
l’actif présentés dans le PV de mise à disposition.
Emprunt – 6 110 €  Un emprunt a été souscrit en 2009 pour un montant initial de 317 896 €. Au vu des 
travaux réalisés et des équipements acquis sur la période 2009-2011 ainsi que des recettes afférentes à 
ces dépenses (Subventions et FCTVA), le besoin de financement a été évalué à 229 838 € soit 72.30 % de 
l’emprunt souscrit. L’emprunt ayant été transféré pour sa totalité à la COCM, la commune de Périers sera 
sollicitée pour prendre en charge 27.70 % du CRD transféré soit 48 878.73 € sur la durée résiduelle du 
remboursement de 8 ans soit une participation de 6 109.84 €/an.

Les détails du calcul sont présentés en Annexe G1
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Annexe G1 – Complexe Sportif 
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Annexe G1 – Complexe Sportif 
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Annexe G1 – Complexe Sportif 

16Rapport CLECT 2018



G2 – Transport sur le temps scolaire

La compétence « Transport sur le temps scolaire » est détaillée dans les statuts en 
compétence facultative, groupe 2 :
2) Groupe « Transport de personnes» :
…
- Gestion du transport des élèves d’écoles primaires vers les piscines sur les temps 
scolaires.
- Gestion du transport des élèves d’écoles primaires vers les équipements ou actions 
communautaires sur les temps scolaires. 
- Gestion du transport des élèves d’écoles primaires vers les cinémas implantés sur le 

territoire communautaire sur les temps scolaires.
La communauté de communes du Canton de Lessay (secteur de Lessay) gérait le 
transport des enfants scolarisés dans les établissements du premier degré vers un 
ensemble de destinations déterminées par délibération.
Les communauté de communes de La Haye du Puits et de Sèves-Taute ne finançaient 
pas le transport sur le temps scolaire.
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G2 – Transport temps scolaire - Lessay

Eléments pris en compte dans le calcul pour le territoire de la communauté de 
communes du Canton de Lessay
Sur ce territoire, cette compétence était exercée plus largement qu’elle ne l’est sous
l’égide la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. Aussi, les
communes de ce territoire doivent depuis la fusion prendre en charge une partie des
transports sur le temps scolaire.

Une étude des dépenses réalisées entre 2013 et 2016 par la communauté de
communes du Canton de Lessay pour l’exercice de cette compétence a permis de
classer les transports réalisés selon qu’ils relèvent de la compétence actuelle de la
COCM ou de la compétence retransférée aux communes.

Afin de permettre aux communes en charge d’une école de bénéficier des moyens
financiers équivalent à ceux dédiés par la communauté de communes du canton de
Lessay, le coût moyen par élève du transport sur temps scolaire dont la prise en
charge a été retransférée aux communes a été établi.
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G2 – Transport temps scolaire - Lessay

Evaluation de l’impact financier de la modification de la compétence sur le secteur 
de Lessay
Les tableaux présentés en Annexe G2 – Transports Lessay reprennent les dépenses par
compétence puis par exercice et par entité compétente au regard des statuts actuels.
Le nombre d’élèves présenté est basé sur le nombre d’élèves présents à la rentrée scolaire
(Chiffre Fonds de soutien TAP). La proratisation du nombre d’élèves associés au nombre de
semaines d’école sur l’année civile permet d’établir un nombre moyen d’élèves sur 3
années.

Le tableau final détaille le montant du transfert de charge susceptible d’être versé par la
COCM à chaque commune. La commune de Créances bénéficierait de la part liée à l’école
privée, en effet l’augmentation de ses frais de scolarité liés à la prise en charge des
transports pour l’école publique conduira à l’augmentation de sa participation à l’école
privée.

Lessay : 4014 € - Pirou : 1359 € - Saint Germain/Ay : 1282 € - Créances 3419 € - Vesly 1313 €
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Annexe G2 – Transports Lessay
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Annexe G2 – Transports Lessay
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G2 – Transport temps scolaire – LHP ST 

Territoires historiques des communautés de communes de la Haye du Puits et de
Sèves Taute

Contrairement à la communauté de communes du canton de Lessay, les deux autres
communautés de communes n’exerçaient pas cette compétence. Il s’agit donc de
calculer la participation des communes de ce territoire à cette prise de compétence.

Ayant été établi qu’il n’était pas judicieux que la charge de ce transfert revienne aux
seules communes en charge d’une école dans la mesure où cette charge ne peut faire
l’objet d’une intégration dans les frais de scolarité contrairement à la prise en charge
directe des frais de transport, l’étude vise à établir un coût par élève pour ce transfert
de compétence.
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G2 – Transport temps scolaire – LHP ST 

Etude du coût de fonctionnement sur 3 ans (2014-2016)
Le montant des dépenses réalisées pour le transport sur le temps scolaire de chaque 
établissement scolaire a été repris (données grands livres des Communes ou RPI). Le 
nombre moyen d’élèves par établissement a été calculé sur la même base que le calcul 
effectué pour le territoire de la communauté de communes du canton de Lessay.
Un coût moyen par établissement et par élève a été calculé. Puis une proposition de 
facturation d’un coût moyen par élève, soit par territoire historique des anciens EPCI soit 
commun aux deux territoires est proposé (voir annexe G2 Transport LHP ST).
Le groupe de travail a retenu la facturation du coût moyen par territoire historique.
Les communes de ces territoires verseront chaque année une participation 
forfaitaire(Acn) calculée sur la base du coût élève retenu (Célève) multiplié par le nombre 
d’enfants, originaires de la commune, scolarisés dans un établissement du premier 
degré (PUBLIC ou PRIVE) sur le territoire au 1er janvier de l’année (Nbn).

Acn= Célève x Nbn

Célève Communes secteur La Haye : 15,13 €/enfants 
Célève Communes secteur Périers : 18,91 €/enfants 

23Rapport CLECT 2018



Annexe G2 – Transports LHP ST
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G3 – Accueil de Loisirs

L’accueil de Loisirs, une compétence communale sur le secteur de
Lessay avant la fusion en 2017
L’étude du coût de l’exercice de cette compétence a été réalisé sur deux
ans, 2015 et 2016 en raison de l’impact sur les coûts des services
d’accueil de loisirs de la mise en place des temps d’activités périscolaires
à partir de la rentrée 2014.

Pour les communes ayant opté pour un arrêt des TAP à la rentrée
2018/2019, la charge transférée liée au TAP financera la mise en place
de l’accueil de loisirs les mercredis matin.
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G3 – Accueil de Loisirs

Etude du coût de fonctionnement sur 2 ans (2015-2016)

Coût d’achat des repas -Des communes ont conservé la gestion en directe de la cantine du CLSH
le mercredi, Créances et Pirou ainsi que pendant les vacances scolaires pour Saint German sur Ay.
Ces communes refacturent directement aux familles la cantine et à la Maison du Pays les repas
des animateurs et des enfants bénéficiant de la carte loisirs. Le transfert de compétence à la
communauté de communes ne permet pas aux communes de facturer les repas CLSH en direct.
Deux possibilités ont été présentés au groupe de travail,
SOIT établir le reste à charge de la commune : Au vu des grands livres, le reste à charge est
difficile à évaluer. Le montant des achats de repas ne reflétant pas l’intégralité des coûts de
cantine, les recettes perçues au titre des repas « centre de loisirs » ne sont pas toujours
clairement identifiées.
SINON NEUTRALISATION DE LA CHARGE ET DE LA RECETTE, ce qui implique que la commune
continue à commander les repas, facture l’intégralité des repas sur la base du tarif « Cantine » à
la Maison du Pays qui facture aux familles.
Le principe de la neutralisation a été retenue.
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G3 – Accueil de Loisirs

Coût de fonctionnement des locaux
Les montant repris pour chaque commune correspondent aux montants valorisés par la Maison
du Pays dans le coût de fonctionnement des Accueils de Loisirs.
Afin de compenser le coût de fonctionnement lié à l’exercice de la compétence transférée, le
groupe de travail a validé la mise en place d’un conventionnement avec chaque commune sur la
base des coûts suivants proratisés au temps d’occupation pour la compétence spécifique sur le
temps d’occupation total des locaux.
L’établissement du ratio de répartition de ces charges sur la base du temps d’occupation, repris
sera celui utilisé par la Maison du Pays.
Nature des charges valorisées : ENERGIE - ENTRETIEN -MAINTENANCE – ASSURANCE -
TELECOMMUNICATION
Coût du personnel
Les données sont issues des tableaux remplis par les communes, recensant le personnel dédié
hors entretien des locaux. La communauté de communes reversera à la commune le coût du
personnel mis à disposition dans le cadre de l’exercice de cette compétence, dont les fonctions
ont été valorisés dans ces tableaux.
La convention d’occupation des locaux précisera les modalités de remboursement des coûts de
fonctionnement. En ce qui concerne le personnel d’entretien des locaux, le montant n’ayant
pas été valorisé, la convention précisera les modalités d’entretien retenues (nbre d’heures et

périodicité) sans contrepartie financière.
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G3 – Accueil de Loisirs

Neutralisation des dépenses suivantes :
Dépenses liées à l’acquisition de matériel en fonctionnement Ces dépenses ne sont valorisées
que par certaines communes. Le groupe de travail a décidé de neutraliser ces dépenses, ce qui
implique que le centre de loisirs fonctionne comme il le faisait sous l’égide de la commune et
que les achats se fassent au titre des compétences communales avec un usage étendu.
Charges indirectes Il est en effet difficile d’évaluer ces charges et elles reviennent donc de fait à
charge de la communauté de communes sans compensation des communes.
Investissement
Les locaux dédiés à l’exercice de la compétence doivent être transférés, le règlement de la CLECT
prévoit alors une évaluation des charges et recettes d’investissement sur les 10 dernières années.
Les locaux occupés dans le cadre du Centre de Loisirs sur les communes de PIROU, CREANCES,
LESSAY et SAINT GERMAIN SUR AY ne sont pas des locaux dédiés. L’intérêt de la valorisation de la
valeur des locaux est lié à la prise en compte de cette valeur dans le coût du service éligible à des
prestations CAF et MSA, dans la mesure où les services CLSH atteignent les coûts plafond de la
CAF, cette valorisation ne s’avère plus pertinente. Après réflexion sur les différents modes de
valorisation, le groupe de travail a décidé de ne pas valoriser les investissements.

Montants valorisés : CREANCES 24 376 € - LESSAY 10 325 €- PIROU 36 814€
SAINT GERMAIN/AY 21 700 €
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Annexe G3 – Accueil de Loisirs

Ce montant intègre
1730 € au titre des
frais d’occupation des
locaux.
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Reversement à la commune : Frais de personnel mis à disposition + frais d’occupation des locaux déclaré à la Maison de Pays  soit un montant 
valorisé de 8409 € - Les montants reversés seront calculés sur le réel constaté chaque année, le reste à charge sera donc susceptible d’évoluer. 

Reste à charge estimé: 15 967 €



Annexe G3 – Accueil de Loisirs

Ce montant 
intègre 2 235 € 
au titre des frais 
d’occupation des 
locaux.
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Reversement à la commune : Frais de personnel mis à disposition + frais d’occupation des locaux déclaré à la Maison de Pays  soit un montant 
valorisé de 4362€ - Les montants reversés seront calculés sur le réel constaté chaque année, le reste à charge sera donc susceptible d’évoluer. Reste 

à charge estimé:  5 963 €



Annexe G3 – Accueil de Loisirs

Ce montant intègre 1772 € au
titre des frais d’occupation des
locaux.
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Reversement à la commune : Frais de personnel mis à disposition + frais d’occupation des locaux déclaré à la Maison de Pays  soit un montant 
valorisé de 17 783 € - Les montants reversés seront calculés sur le réel constaté chaque année, le reste à charge sera donc susceptible d’évoluer. 

Reste à charge estimé:  19 031€



Annexe G3 – Accueil de Loisirs

Ce montant 
intègre 5 714 € au 
titre des frais 
d’occupation des 
locaux.
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Reversement à la commune : Frais de personnel mis à disposition + frais d’occupation des locaux déclaré à la Maison de Pays  soit un montant 
valorisé de 9 999€ - Les montants reversés seront calculés sur le réel constaté chaque année, le reste à charge sera donc susceptible d’évoluer. 

Reste à charge estimé:  11 701 €



G4 – Nouvelles Activités Périscolaires

La gestion des Nouvelles Activités Périscolaires , une compétence communale sur
le secteur de Lessay avant la fusion en 2017
Les Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) ont été mises en place en septembre
2014 sur 4 communes, Saint Germain sur Ay ayant initié la démarche dès la rentrée
2013.

En ce qui concerne l’année 2017, la compétence a été transférée officiellement le 2
février 2017, mais la subvention versée à ce titre à la Maison du Pays couvrait les
frais pour l’année civile 2017 et n’a pas été proratisée en fonction du nombre de
semaines de compétences TAP Communes/EPCI.

Le groupe de travail a donc validé, l’absence de proratisation sur la période du 1er

janvier au 2 février 2017, en raison de la prise en charge effective par la
communauté de communes des frais NAP dès le 1er janvier 2017.
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G4 – Nouvelles Activités Périscolaires

Etude du coût de fonctionnement sur 2 ans (2015-2016)
Dépenses liées à l’acquisition de petit matériel et d’animation
La commune de Saint Germain sur Ay a continué à supporter en direct la charge d’acquisition
de petits matériels pour les NAP et d’animation avec le recours à un prestataire extérieur en
2015.
Pour les communes qui ne les valorisent pas, ces acquisitions ont été à la charge directe de la
Maison du Pays dans le cadre de la gestion des NAP et sont donc valorisées dans le
financement de la Maison du Pays par la commune.

Valorisation de l’utilisation des locaux – fonctionnement et investissement
Lors de la mise en place des TAP sur les territoires historiques des communautés de
communes de La Haye du Puits et de Sèves-Taute, la mise à disposition des locaux par les
communes n’a fait l’objet d’aucune valorisation. Les locaux occupés pour ces activités étant
occupé en multi activité. Afin d’être en cohérence avec ce fonctionnement, le groupe de
travail décide que ne soit proposée aucune valorisation de l’occupation des locaux en
fonctionnement et en investissement.
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G4 – Nouvelles Activités Périscolaires

Etude du coût de fonctionnement sur 2 ans (2015-2016)
Coût du personnel
La procédure prévue dans le cas d’un transfert de compétence implique une mise à
disposition du personnel affecté partiellement au NAP à la communauté de communes Côte
Ouest Centre Manche, la commune conserve la gestion de la situation administrative de
l’agent, qui cependant agit sous l’autorité hiérarchique de la communauté de communes
pendant son temps de mise à disposition.
De fait ce personnel travaille sous l’égide organisationnelle de la Maison du Pays pour les
activités TAP.
Le groupe de travail valide,
Que pour les communes ayant acté le retour à la semaine de 4 jours, une convention
financière soit signée pour l’ensemble des temps réalisés depuis la prise de compétence. Un
remboursement des sommes liées à ces mises à disposition sera fait aux communes.
Que pour les communes ayant conservé la semaine de 4.5 jours, une convention financière
soit signée pour les temps réalisés depuis la prise de compétence jusqu’à fin décembre 2019,
puis la mise en place d’une convention de mise à disposition avec la COCM.
Vu les différences significatives de montant en matière de valorisation des coût annexes, il
conviendra de préciser la nature et la méthode de valorisation de ces coûts et la figer dans les
conventionnements.
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G4 – Nouvelles Activités Périscolaires

Etude du coût de fonctionnement sur 2 ans (2015-2016)

Financement de la maison du pays
Les montants repris sont ceux transmis par la maison du pays de Lessay. Les communes 
finançaient l’intervention de la Maison du Pays soit sous forme de prestations (PIROU cpte 
611), de concours divers (SAINT GERMAIN SUR AY 6281), d’honoraires divers (CREANCES 
6228), de Autres Services Extérieurs VESLY 6288) ou de subvention (6574 LESSAY) 
Charges indirectes :
Aucune charge indirecte n’est reprise dans l’évaluation présentée, il est en effet difficile 
d’évaluer ces charges et elles reviendront donc de fait à charge de la communauté de 
communes sans compensation des communes.
Fonds de soutien
Un état récapitulatif par commune présente les montants reçus avec les références des 
pièces, les Etats transmis par l’agence de paiements ont été fournis par certaines communes.
Pour l’année 2016/2017, les communes reverseront 22/36éme du fonds de soutien perçu. 

Pour mémoire, en cas de transfert de compétence, ce fonds de soutien fait toujours l’objet 
d’un versement à la commune qui se doit de le reverser à la communauté de communes.
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Annexe G4 – NAP

La commune met du 
personnel à disposition 
pour 216h. 
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Annexe G4 – NAP

La commune met du 
personnel à disposition 
pour 426h en 2016. 
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Annexe G4 – NAP

La commune met du 
personnel à 
disposition pour 504h 
en 2016. 
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Annexe G3 – NAP

L'action spécifique en 2015 "Mallettes 
pédagogiques" a permis à la Maison du 
Pays de bénéficier d'une subvention 
exceptionnelle de la CAF, ce qui a réduit 
le reste à charge et donc la participation 
de la commune versée à la Maison du 
Pays.
La commune a fait intervenir un 
prestataire en complément des 
animations réalisées par les personnel 
mis à disposition et du programme mis 
en place par la Maison du Pays.

La mise à disposition de 
personnel par la commune 
est passée de 439.50h en 
2015 à 976h en 2016. 
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Annexe G4 – NAP

La commune 
ne met pas de 
personnel à 
disposition.
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G5 – Village de Gites

Lors de la création de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, les
élus communautaires ont décidé de prendre dans la compétence facultative Groupe
5 «Gestion des équipements touristiques », la gestion et l’entretien des villages de
gîtes regroupant au moins 5 gîtes .
La communauté de communes du canton de Lessay étant propriétaire du village de
gites « Les Dunes » situé à Créances, la gestion de ces gites a été conservé.e

Seule la commune de Lessay gérait un
équipement de ce type, le village de gites
Les Pins. Le transfert de cet équipement
doit faire l’objet d’un Procès Verbal de
transfert, dont la finalisation est
conditionnée par le découpage parcellaire
de la parcelle d’assise du village de gites à
charge de la commune.
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G5 – Village de Gites

Montant Annuel des Charges Transférées : 4 650€
Eléments pris en compte dans le calcul
Dépenses de Fonctionnement – - 2116 €
Le détail des charges de fonctionnement retenu est présenté dans le tableau en annexe G5. Le
groupe de travail avait envisagé la valorisation des coûts d’électricité et de maintenance des
points lumineux au prorata du nombre de point lumineux extérieurs du village, cependant il s’est
avéré que cet éclairage public faisait bien l’objet d’une facturation spécifique et l’estimation du
coût a été réalisée au vu des factures EDF et des coûts de maintenances SARLEC (2015 et 2016).

Coût du personnel
La commune de Lessay a transmis les données relatives aux personnels dédiées pour les années
2014 à 2016. Il est impossible de valoriser clairement les interventions de l’équipe technique en
raison de l’absence d’outil de suivi de ces temps par la commune de Lessay. Il est cependant
constaté que la gestion des gites nécessite des interventions régulières depuis le transfert.
Frais financier
L’emprunt souscrit pour financer les travaux dans les gites a été soldé en 2016, mais la charge
financière est partie intégrante des charges liées à l’exercice de la compétence. La gestion de ces
bâtiments nécessite des travaux réguliers et des acquisitions de mobilier. Ces dépenses doivent
être financés par les recettes issues de l’activité et l’absence de provision pour travaux nécessite
le recours à l’emprunt.
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G5 – Village de Gites

Charges indirectes – 1 000 € 
Lors de l’estimation des charges transférées pour les compétences étudiées jusqu’à 
présent, aucune charge indirecte n’a été retenue, il est en effet difficile d’évaluer ces 
charges et elles reviennent donc de fait à charge de la communauté de communes 
sans compensation des communes.
Dans le cas de la gestion des gites, le groupe de travail a estimé qu’il avait lieu de 
valoriser le travail réalisé par les services supports en plus du personnel valorisé 
dans les charges de personnel. Après un échange avec les services de la commune 
de Lessay, il a été établi que le montant proposé de 1000 € était cohérent au vu du 
temps passé par le secrétariat général et le service comptabilité. 

Investissement – 5 766 € 
On constate que la commune a réalisé régulièrement des dépenses pour renouveler 
le mobilier et entretenir les gites. Le montant moyen repris devra permettre de 
maintenir un investissement similaire. 
A titre d’information, en 2018, 8 780 € de dépenses d’investissement ont été inscrits 
au budget et 6992.94 € ont été réalisés à ce jour.
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Annexe G5 – Village de Gites
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Annexe G5 – Village de Gites
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G6 – Aire des Gens du Voyage

Seule l’estimation des charges transférées pour l’aménagement et la gestion de l’aire
d’accueil des gens du voyage de la commune de Périers est présentée. En effet, la
commune de Lessay a, entre 2011 et 2015, mis en place une aire de petit passage qui a
dû être démantelée en 2015 suite à des dégradations très importantes. Dans le cadre de
la révision du schéma départemental d’accueil des gens du voyage, il a été demandé par
les élus de la communauté de communes la suppression de l’aire de petit passage prévue
sur la commune de Lessay.

Dans l’attente de la validation du nouveau schéma et considérant que la volonté
politique de la COCM en matière d’aménagement et de gestion d’aire des gens du voyage
se limitait à la réouverture de l’aire de Périers, il n’a pas été considéré comme opportun
d’évaluer la charge financière transférée par Lessay faute de transfert effectif
d’équipement et de personnel.

L’aire d’accueil étant aménagée sur une partie d’une parcelle communale, la division
parcellaire permettant la mise à disposition de la seule surface d’assise de cet
équipement doit être réalisée par la commune de Périers.
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G6 – Aire des Gens du Voyage

Montant Annuel des Charges Transférées : 5 814 €
Eléments pris en compte dans le calcul
Fonctionnement – - 3769 € Le détail des dépenses et recettes de fonctionnement est
présenté en annexe G6. En 2014, l'agent travaillait 17h30 par semaine à l'aire d'accueil, à
compter de mai 2015, l'agent n'y travaillait plus que 8h par semaine.
Des conventions étaient signées avec l'Etat en application de l'article L851-1 du code de la
sécurité sociale, on constate une baisse significative de la prestation variable en 2016 liée à la
baisse de la fréquentation en 2015 => taux d'occupation plus faible (60%=>37%) , il
conviendra de comprendre les raisons de cette dégradation. Cependant les droits de place et
les consommations d'électricité et d'eau restent stables. S'agit il d'une sédentarisation de
quelques familles sur de plus longs séjours, plutôt qu'une multiplicité de passage ? Il
conviendrait peut être de décompter le nombre de jour/caravane de nuit en plus du nombre
de personnes distinctes.
Les recettes de fonctionnement proviennent pour 85% de la CAF, pour 8% des droits de place
des usagers et pour 7% des remboursements de frais d’électricité et d’eau par les
bénéficiaires.
Actuellement, nous ne disposons d’aucune information sur la possibilité de remise en place
d’une convention avec les services de l’Etat, convention déclenchant le versement de
l’allocation CAF. 48Rapport CLECT 2018



G6 – Aire des Gens du Voyage

Charges indirectes – 0 €
Lors de l’estimation des charges transférées pour les compétences étudiées, aucune
charge indirecte n’a été retenue hormis pour la compétence « Gestion du village de
Gites » où 1000 € ont été valorisés. Il est en effet difficile d’évaluer ces charges et
elles reviennent donc de fait à charge de la communauté de communes sans
compensation des communes.
Dans le cas de l’aménagement et la gestion de l’aire des gens du voyage , le groupe
de travail a estimé que faute de données de la commune de Périers, les charges
indirectes ne seraient pas valorisées.

Investissement – 9582€
Le détail des charges d’investissement retenues est présenté en annexe G6. On
constate que 95% des dépenses ont été réalisées entre 2006 et 2008 et
correspondent à l’aménagement de l’aire d’accueil.
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Annexe G6 – Aire des Gens du Voyage
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Annexe G6 – Aire des Gens du Voyage
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Evaluation 2018

Il est proposé aux communes de délibérer pour valider le montant des
attributions de compensation pour transfert de charges sur la base des montants
présentés sur le tableau de synthèse, avec application au 1er janvier 2017.

La communauté de communes remboursera aux communes mettant à disposition du
personnel dans le cadre des compétences transférées, les frais de personnels afférents.
Pour le remboursement lié aux années 2017, 2018 et 2019, des conventions financières
fixeront les montant et modalités de remboursement. A partir de 2020, une mise à
disposition des personnels sera effectuée conformément à la réglementation

Pour le reversement aux communes du coût de fonctionnement des locaux valorisés par la
Maison de Pays dans le cadre du transfert de compétence « Accueil de Loisirs », pour les
années 2016 à 2019, les coûts valorisés seront intégrés à la convention financière pour le
remboursement des frais de personne.
A partir de 2020, une convention d’occupation des locaux sera mise en place avec chaque
commune concernée.
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Evaluation 2018
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Evaluation 2018
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Animation Sportive sur le territoire

Le financement, par les trois communautés de communes historiques à l’origine de la
COCM, du recours par les associations sportives à des éducateurs sportifs qualifiés se
déclinait :
Sur le secteur de Périers par le versement d’Aides à l’emploi
Sur le secteur de Lessay par le versement d’une subvention à la Maison du Pays pour le
financement de l’éducateur sportif intervenant pour la Jeunesse de L’Ay
Sur le secteur de La Haye par la mise à disposition de personnel à l’association Office des
Sports, les animateurs sportifs mis à disposition intervenant dans différentes associations
en fonction des demandes.

En 2017, la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche a poursuivi cette
politique dont les coûts s’évaluent ainsi :

SECTEUR DE PERIERS : 6 450 € pour 5 associations
SECTEUR DE LESSAY : 8 450 € pour 1 association
SECTEUR DE LA HAYE : 20 232 € pour 933h dans 6 associations.
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Animation Sportive sur le territoire

En 2018, le conseil communautaire
• par délibération DEL20180315-044 a décidé de dissoudre l’office des sports et de

poursuivre la mise à disposition des animateurs sportifs dans les associations
sportives,

• par délibération DEL20180531-175 a décidé de réorienter vers l’échelon communal
les demandes de subvention de fonctionnement des associations en particulier
sportives, de maintenir le principe de la mise à disposition de personnel sous réserve
de la signature d’une convention prévoyant le remboursement de cette mise à
disposition.

La conséquence de ces deux délibérations, a conduit les associations sportives a solliciter
les communes pour financer le coût de l’encadrement par des éducateurs sportifs
qualifiés, alors que ces coûts étaient précédemment supporté par les EPCI historiques au
niveau mentionné
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Animation Sportive sur le territoire

Il est proposé aux membres de la CLECT de valider le versement du montant du financement
2017 de la COCM

• sur les secteurs de La Haye et de Périers, aux communes sièges de ces associations.
• sur le secteur de Lessay, à la commune de Lessay pour 45%, à la commune de Créances

pour 55 %. Ces ratios correspondants à la moyenne sur 3 ans de la répartition des enfants
par commune d’origine.

sous réserve d’utilisation de ces fonds par les communes exclusivement pour le financement
des postes d’animateurs sportifs qualifiés au sein des associations sportives.

Le versement de cette AC sera réalisé intégralement pour la première année puis
subordonnée à la transmission par les communes des montants versés aux associations
sportives l’année précédente (n-1). En cas de trop versée, le montant versée pour l’année n
sera réduit du montant de l’excédent de l’année n-1.
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Animation Sportive sur le territoire

Modalités financières – Rattrapage 2018-2019

Afin de prendre en compte les impacts financiers de cette décision sur l’année 2018/2019

Sur les secteurs de Périers et de La Haye, la première année sera l’année 2019.
Le montant versé à la commune de La Haye, sera déduction faite des subventions versées aux associations sportives de
La Haye par les communes de Montsenelle, Pirou et Vesly.

Sur le secteur de Lessay, pour la période 2018/2019, il sera tenu compte des subventions
versées effectivement par les communes à l’association JEUNESSE DE L’AY pour le financement
du poste de l’animateur sportif pour les années 2018 et 2019.
Le versement pour l’année 2019 sera de 12 468 €. Ce montant correspond au montant d’une
année complète soit 8 450 € auquel s’ajoutera, pour l’année 2018, 4 018 €, somme
correspondant au 8 450 € déduction faite de la subvention à la Maison de Pays de 4 432 €
pour l’animation sportive de janvier à juin 2018.

Le versement de cette somme sera réparti entre chaque commune contributrice au titre
des années 2018 et 2019, à la jeunesse de l’Ay au prorata de leur contribution sur la
totalité des subventions perçues par cette association.
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Animation Sportive sur le territoire
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A partir de 2020



Animation Sportive sur le territoire
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Versement 2019



Evaluation Finale -2017
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Evaluation Finale -2018
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Evaluation Finale -2019
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